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ACCUEIL 
Monsieur Jean HUMANN, maire d’Entzheim, prend la parole.
II remercie :
•	 Piero CALVISI, directeur de la FDMJC, ainsi que l’ensemble du 

personnel
•	 Carine PAPROKI, directrice du périscolaire d’Entzheim et Manon 

GASSER, sa directrice adjointe. Le périscolaire est géré par la 
FDMJC depuis sa création en 2007.

•	 Jérôme CHRIST, animateur coordinateur de l’Espace 
Jeunes d’Entzheim et Manon MATHIS, animatrice qui ont 
particulièrement participé à l’organisation de l’AG

La commune d’Entzheim et la FDMJC d’Alsace sont en convention 
depuis 2001 et ont porté ensemble de nombreux projets donc le 
Festival jeune public l’Escale dans les Nuages en 2022 et 2023.
Thiery BOS, président de la FDMJC d’Alsace, prend la parole.
Il remercie Monsieur HUMANN pour sa présence et l’excuse car 
celui-ci doit se rendre à d’autres AG. 
Il remercie les personnes présentes et notamment :
•	 Murielle FABRE, Vice-Présidente de l’Eurométropole
•	 Laurent KRIEGER, Vice-Président de la Communauté de 

Communes du Kochersberg et Conseiller Départemental à la 
CeA

•	 Bénédicte KLÖPPER, Vice-Présidente de la Communauté de 
Communes du Pays Rhénan

•	 Vincent THIEBAUT, Député
•	 Sébastien LAENG – DGS à ENTZHEIM, Florence ZIMMERLIN - 

adjointe au maire d’ENTZHEIM
•	 Corélie WERNERT - adjointe au Maire de DUTTLENHEIM, 

Martine DEPENEAU RODRIGUES et Hélène-Marie PIGNON- 
adjointes au Maire de GEISPOLSHEIM, Doris TERNOY - Maire de 
BREUSCHWICKERSHEIM, Marianne WEHR - adjointe au Maire 
d’ERGERSHEIM

•	 Magalie VERDIER, MJC de France
Thierry BOS annonce que le quorum est atteint : 68 % des membres 
sont présents ou représentés.

PROCES-VERBAL DE L’A.G. 2023
Le procè- verbal sera mis au vote en fin de séance. Thierry BOS 
présente l’ordre du jour.

RAPPORT MORAL
Après la crise sanitaire, d’autres crises se révèlent à nous, elles sont 
économiques, environnementales, sociales, démocratiques ou 
encore géopolitiques. Quand les crises se succèdent, certains disent 
que finalement nous ne sommes pas dans une société en crise mais 
dans une société en mutation. La question est alors de savoir, dans 
ce contexte déroutant et parfois anxiogène, quelle est la place de la 
FD face à ces changements ?
Former, animer, trouver, préserver, travailler, défendre, accompagner, 
poursuivre, essayer, développer, sont autant de verbes à conjuguer 
afin d’agir dans cette mutation et d’en faire une chance tout en 
s’inscrivant dans les démarches de l’éducation populaire, l’ADN de 
la FDMJC. 
Son rôle consiste avant tout à former des citoyens éclairés, de 

continuer d’animer les territoires et de continuer à créer des temps 
de plaisir partagé, avec comme objectif de trouver un juste équilibre 
entre les énergies bénévoles et les énergies professionnelles, tout en 
préservant les relations tissées avec ses partenaires. 
Il souligne le souhait de travailler davantage les liens avec les 
associations membres qui sont à l’origine et à la raison d’être de la 
fédération. 
La FD a également vocation de défendre le fait associatif et de 
revendiquer cette liberté associative à travers ses engagements et ses 
implications. Cette liberté ne saurait être menacée par des décisions 
et positions plus ou moins arbitraires prises ici et là, principalement 
dans certains ministères. 
Il souhaite la bienvenue aux nouveaux salariés (qui ont rejoint le siège 
notamment) et remercie tous les salariés de la FDMJC pour le travail 
réalisé au quotidien, ainsi que les membres du réseau et partenaires.
Il revient sur la mobilisation du réseau dans l’action de solidarité en 
faveur des Ukrainiens.
Ces changements se feront, toujours dans cet esprit associatif qui 
caractérise la FD, avec les associations membres, les collectivités 
locales partenaires et avec les partenaires institutionnels et ceux 
et celles qui les représentent. Le Président y associe le réseau MJC 
Grand Est où chacune des 3 régions initiales contribue en autonomie, 
mais avec grand partage à une vraie richesse. Il les remercie pour la 
confiance accordée et formule le vœu qu’ils continuent à œuvrer 
ensemble au service d’enjeux partagés.
Thierry BOS conclu en formulant le vœu que le nouveau réseau 
national MJC de France – qu’il a contribué à porter sur les fonts 
baptismaux pendant ses trois années de présidence nationale - 
puisse, grâce à la réunion de ces deux « frères ennemis » qu’étaient la 
CMJCF et la FFMJC, porter haut et fort les MJC et leurs réseaux pour 
les valeurs défendues et les actions menées du local au national.

RAPPORT D’ACTIVITÉ
Thierry BOS appelle à la tribune Vincent THIEBAUT (député) et 
Laurent KRIEGER (Conseiller départemental à la CeA).
Piero CALVISI prend la parole pour annoncer que cette année, il n’y 
aura pas de rapport d’activité présenté de manière classique.
Il revient sur quelques indicateurs. Le réseau s’est beaucoup 
développé, que ce soit sous l’angle des publics accueillis (+ 19,4 % 
par rapport à 2021), des budgets (+ 21,3 %), du nombre de salariés (+ 
16,2 %)… et notamment concernant les accueils de loisirs qui ont été 
marqués par une augmentation de + 107,6 %.
Les rapports montrent que le réseau est riche, varié et pluriel, 
mais il est surtout riche de ceux qui le composent : professionnels, 
bénévoles, partenaires, l’engagement et le militantisme de toutes et 
tous. L’année 2022 n’a pas été un long fleuve tranquille et la FDMJC 
n’a pas été épargnée : les questions des relations avec les partenaires, 
l’intégration de nouveaux territoires avec toutes les problématiques 
de recrutement et d’embauche que ça implique…. Mais aussi une 
année où des partenariats (notamment avec la CAF du Bas-Rhin) se 
sont maintenus voir consolidés, avec une relation de confiance. Avec 
la CeA aussi les relations se sont maintenues, mais il espère toujours 
une pluralité de la relation comme cela a pu être le cas dans le passé. 
Au niveau des collectivités partenaires, le bilan global est positif et 2 
collectivités supplémentaires nous ont rejoint en 2022.
Pour conclure, la FDMJC en 2022, c’est 893 salariés, dont 501 salariés 
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en CDI et 146 CDD, ce qui équivaut à 308 ETP (+ 43 par rapport à 
2021). Mais aussi ses administrateurs, qui donnent sans compter 
leur temps, leur énergie et leurs compétences pour porter dans le 
collectif le projet de la FDMJC.
Le Directeur salue Benoît MAQUEDA qui a rejoint l’équipe de 
direction/coordination en tant qu’adjoint de direction en septembre 
2022.
La suite du rapport d’activité a lieu sous forme de tables rondes. 
Il s’agit de délimiter 4 zones de réflexion portant notamment sur 
le projet associatif et le réseau des MJC en Alsace. Des animateurs 
recueillent les échanges de la zone puis se rendent à la table suivante, 
rendent compte de ce qui s’est dit précédemment et proposent au 
nouveau groupe de s’exprimer et d’ajouter sa propre réflexion.

RAPPORT FINANCIER
Rémy REISZ, Trésorier, prend la parole et présente le rapport 
financier.
L’année 2022 aura été une année de forte croissance. Le budget 2022 
enregistre une hausse de 23,6% s’élevant à 17 645 522 € pour 14 268 
137 € en 2021.
Les comptes 2022 sont impactés tant par la croissance endogène 
des activités sous gestion historique que par celle exogène des 
nouveaux territoires, notamment du périscolaire de Bischwiller, et 
naturellement également par l’inflation. 
En produits, les ventes de prestations de services ont progressé de 22% 
par rapport à 2021. Cette évolution s’explique par le développement 
et la hausse des coûts d’où une contribution plus importante des 
collectivités locales. Les subventions principales proviennent de la 
CAF (238 050 €), la CeA (110 000 €) et les Collectivités Locales (877 
035 €).
En charges, la masse salariale est de 10 899 k€ contre 8 406 k€ en 
2021 soit +20,5%. Cette hausse s’explique à la fois par l’augmentation 
de l’effectif +43 personnes, l’effectif moyen ETP passant de 265 à 
308 personnes, et par la hausse des salaires (points d’indice de la 
convention collective).
Les moindres dotations aux provisions (- 18 k€) ainsi que la reprise de 
fonds dédiés (39 k€) permettent à l’association d’afficher, pour 2022, 
un résultat excédentaire de 192 041 € (1.08 % du budget) contre 119 
138 € (0,84% du budget) en 2021.
Le budget est réparti principalement entre ses 5 activités : 
périscolaire (59,31 %), animation secteur (8,72 %) et structure secteur 
(14,02 %), fonctions support (17,35 %, - 1 point par rapport à l’année 
précédente) et animation FDMJC (0,6 %).
Il remercie tous ceux qui contribuent quotidiennement à la pérennité 
de la FDMJC, pour leur implication et leur soutien.
Il est fait lecture du rapport du réviseur aux comptes, puis notre 
commissaire aux comptes Dan Gompel rend compte de son rapport 
lui permettant de certifier les comptes sans réserve 
Thierry BOS propose le vote du quitus au conseil d’administration, 
ainsi que les rapports et l’affectation du résultat en réserves (0 
contre et 0 abstention).

BUDGET PREVISIONNEL
Rémi REISZ prend la parole et annonce que le budget prévisionnel a 
été établi à 17 551 000 €, soit en dessous du budget 2022. Cependant, 
compte-tenu des premiers éléments financiers connus, il sera 
largement dépassé. Ce budget prévisionnel intègre la stabilité/le 
maintien des cotisations au niveau actuel. 
Thierry BOS propose ensuite de passer au vote de l’adoption de ce 
budget prévisionnel (0 contre, 0 abstention).

ÉLECTIONS
Tiers sortants : Thierry Bos, Jean-Claude MULLER, Michèle DZONI, 

Erwann FEST, Philippe SCHWOB, Gwendoline BRAUN
Sont démissionnaires : Marc BASTIAN (Ze’HOPLA ROSHEIM)
Il reste 1 place disponible, Nicolas MEYER de PELPASS propose sa 
candidature, approuvée à l’unanimité.
Renouvellement des réviseurs aux comptes. Est candidat : Rémy 
KLIPFEL
L’ensemble des candidats est élu à l’unanimité.

PAROLE AUX INVITÉS
Thierry BOS donne la parole à Magalie VERDIER de MJC de France 
(anciennement Confédération des MJC de France). Elle exprime le 
plaisir qu’elle a à assister à l’AG et salue le modèle associatif propre 
aux associations alsaciennes, qui se reflète dans le projet associatif 
de la FDMJC. Elle remercie les élus locaux et les professionnels pour 
leur engagement au niveau national.
La parole est donnée à Laurent KRIEGER, Conseiller d’Alsace du 
Canton de Bouxwiller à la CeA et Vice-Président à la politique 
Enfance-Jeunesse de la C.C. du Kochersberg. Il souligne le travail 
quotidien de la FDMJC auprès des jeunes et des enfants et réitère 
son soutien.
Thierry BOS donne la parole à Vincent THIEBAUT, député. Il remercie 
la FDMJC pour son travail et sa capacité à remettre l’humain au 
centre de son action, ainsi que les collectivités territoriales qui le 
permettent par leur soutien.
Thierry BOS cite les salariés ayant 20 ans d’ancienneté et indique 
qu’ils seront célébrés à l’occasion de la fête des 75 ans de la FDMJC en 
octobre : Josiane DEMANGE, Jonathan LAUB, Angélique MARQUE, 
Sylvie STRIEGEL, Sandrine WILLER et Pascal GARNIER.
Thierry BOS clôture cette Assemblée Générale en remerciant tous 
les participants de leur présence.
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RAPPORT MORAL

En 2023, notre fédération a eu le plaisir de fêter ses 75 ans. 
Pour marquer cet anniversaire, nous avons organisé un évènement 
simple, permettant à chaque membre (élus, bénévoles et 
professionnels) de se retrouver. Ce fut pour un grand nombre 
l’occasion de chanter ensemble. Merci à l’équipe de Beinheim de 
nous avoir accueilli.

Oui, 75 ans ce n’est pas rien, c’est une belle aventure partagée et 
engagée qui a démarré avec une volonté collective et constructive 
pour agir au service de la population, de son épanouissement, de sa 
formation citoyenne et de l’animation des territoires.

Qui aurait pu penser qu’après les années de reconstructions 
d’après-guerre, la mise en œuvre d’une société plus juste et plus 
équitable serait toujours d’actualité ? En effet, les individualismes 
et l’irresponsabilité de certains dirigeants dans le monde frappent 
encore, répandant une certaine odeur nauséabonde déjà 
perceptible sur notre territoire. C’est ensemble, petit à petit, 
engagements par engagements, valeurs par valeurs, convictions par 
convictions que nous pourrons faire face. 

Notre histoire est celle de l’éducation populaire, qui permet aux 
citoyens de tous âges de prendre conscience du monde dans lequel 
ils vivent, de leur donner des clés de lecture de compréhension, 
en leur laissant leur libre choix de vie, le choix de s’engager, d’être 
responsable face aux défis. 

Être responsable c’est aussi aller voter, alors expliquons, et 
expliquons encore la valeur d’un vote, malgré toutes les désillusions, 
d’hier, d’aujourd’hui et peut-être de demain venant de tous bords, 
du fait de promesses trop souvent non tenues et d’intérêts 
particuliers. 

Mais avant de fuir les urnes, il faut montrer l’exemple, savoir être 
responsable pour l’avenir, pour les générations suivantes, pour 
nombre de concitoyens qui ne demandent qu’à vivre, s’engager 
et partager.  Le choix de l’intolérance et des différentes formes 
de haine, ne peut construire demain et risque d’engendrer des 
lendemains encore plus difficiles. 

L’intelligence, aujourd’hui comme hier, est de continuer à construire 
collectivement un vrai cadre, une véritable envie d’agir ensemble 
dans et pour l’intérêt général. 

La notion de partenaire ; à l’instar de celle de prestataire qui ne 
fait que poser un rapport économique /marchand générateur 
de dérives souvent au service d’intérêts personnels et parfois au 
détriment du respect mutuel de la place et du rôle de chacun ; est 
la clef de la réussite de toute action à visée associative, d’éducation 
populaire et d’animation des territoires.   Pour être efficiente, elle 
doit pouvoir s’inscrire dans la durée, dans une relation gagnant/
gagnant, mettant l’économie au service du projet et non le projet 
au service de l’économie.

Notre fédération alsacienne, œuvrant avec efficience sur son 
territoire historique d'appartenance et d'actions, est une des 

régions qui se porte le mieux dans notre réseau national. Cela 
est certainement à mettre au crédit de notre dynamisme, notre 
capacité à inscrire nos actions dans un territoire et dans la durée, 
dans des relations partenariales les plus incarnées possibles, … 
Autant d'éléments sur lesquels d'autres n'ont peut-être pas eu la 
possibilité de capitaliser, les conduisant, ici ou là, à rencontrer des 
difficultés plus ou moins importantes, ce qui évidemment ne nous 
réjouit pas tant pour elles que pour les MJC en général.

Les baisses de subventions, la crise énergétique, l’inflation se font 
évidemment ressentir avec, comme effet, de mettre en difficultés 
nombre de citoyens, de collectivités mais également certaines de 
nos associations membres et autres coordinations associatives. 
Dans ce contexte, souvent, les partenaires oublient de financer 
les associations et leurs coordinations pour ce qu’elles sont en 
préférant les financer uniquement pour ce qu’elles font, dans un 
délai restreint (exemple : appel à projet) alors que « pour faire » elles 
doivent aussi « pouvoir fonctionner ». 

Cependant, je remercie particulièrement nombre de collectivités 
alsaciennes et nos partenaires d’avoir largement compris cela, ce 
qui nous permet, à travers des échanges réguliers dans une relation 
de confiance, de définir par conventions, des projets partagés 
nous permettant avec réalisme et pragmatisme de continuer à 
avancer dans l’intérêt général sans mettre au cœur des enjeux les 
questions de rentabilité et de considérer que l’action en direction 
de  l’enfance, la jeunesse, l’animation de la vie sociale et l’animation 
des territoires n’est pas un « business ».

Au-delà des défis précédemment évoqués et, à partir de 
notre conscience des enjeux environnementaux sur lesquels 
nous travaillons depuis plusieurs années, il nous appartient en 
responsabilité de continuer à agir autour de ces questions.

Expliquons, sensibilisons, alertons, agissons pour que chacun puisse 
prendre conscience de l’urgence et agir concrètement en citoyen 
éclairé dans les actes de sa vie quotidienne. 

Je voulais remercier nos associations pour qui les actions, les 
organisations, les contraintes de tous types, rendent les tâches 
de plus en plus difficiles, astreignantes. Le Covid a entrainé le 
départ (parfois malheureux) de certains   bénévoles, le contrat 
d’engagement républicain fait et fera encore partir des responsables 
associatifs car nous ne sommes pas des chefs d’entreprises, ni 
responsables des maux de la société que nous aidons également à 
soigner. Merci à tous ces bénévoles qui permettent à notre monde 
associatif d’exister et de continuer.

A nouveau, merci aux collectivités partenaires, aux élus et 
professionnels des municipalités, des communautés de communes, 
de la Collectivité Européenne d’Alsace et de la CAF du Bas-Rhin.

Merci aux équipes enfance et jeunesse œuvrant « sur le terrain », 
aux salariés du siège ; pour leur professionnalisme et leur travail, 
parfois non visible, « car quand tout se passe bien », le travail de 
l’ombre et l’engagement se remarquent peu. 
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Merci aux membres du Conseil d’Administration, aux membres 
du bureau, sur qui nous pouvons particulièrement compter, vous 
êtes l’âme et le socle bénévole de la FDMJC.

Clin d’œil appuyé à notre trésorier, (et je me permets) ami « Rémy 
Reisz », qui venu en jeune membre, il y a à peine 43 ans, a décidé de 
ne pas repartir pour un nouveau mandat. Nous t’avons remercié 
à l’occasion des 75 ans de la FDMJC, mais ta sagesse comptable 
et naturellement humaine, ton analyse et tes valeurs vont nous 
manquer, un grand merci à toi.

Rémy, Sandra, Bertrand, Erwann, Piero, Rosanna, Philippe, 
Benoit, merci pour l’engagement « plus plus » dans les moments 
particulièrement difficiles.

Pour terminer, ce sont nos convictions, nos ouvertures d’esprit, 
notre réalisme, et nos envies qui feront de notre fédération une 
communauté d’acteurs, en capacité de développer des projets 
utiles au plus grand nombre,  dans ce  monde en perpétuel  
mouvement, où il est de plus en plus difficile de trouver des 
repères.

Pour cela, 3 lignes directrices : Renforcer  - Réorganiser - S’adapter 

Pour bien terminer une citation
« Pour critiquer les gens, il faut les connaitre, 

pour les connaitre, il faut les aimer »  Coluche

Thierry BOS
Président de la FDMJC d’Alsace
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64
ASSOCIATIONS

MEMBRES

Le réseau compte, en 2023, 64 associations membres. Un renforcement 
de l’accompagnement de notre réseau associatif sera une des priorités 
dans le cadre de la reflexion actuellement en cours sur notre projet 
associatif.

En 2023, nous sommes en partenariat avec 23 collectivités 
pour le développement de leur politique jeunesse. 23

COLLECTIVITÉS 
PARTENAIRES 

POLITIQUE JEUNESSE

En 2023, nous sommes en partenariat avec 14 collectivités pour la gestion et 
le développement d’accueils périscolaires.14

COLLECTIVITÉS 
PARTENAIRES 

POLITIQUE ENFANCE 
PÉRISCOLAIRE

En synthèse, il est à noter que la CC de la Vallée de la Bruche a dénoncé la convention 

de partenariat pour le développement de sa politique jeunesse en 2023.

+18,37%
20 776 032€

LE BUDGET 2023 Le budget en 2023 s’élève à 20 776 032 euros, soit une évolution de + 
18,37 % par rapport à 2022.
Cela s’explique d’une part par l’impact de l’inflation et augmentation des 
coûts salariaux et d’autre part, par le développement de l’activité tant 
dans les domaines de l’enfance que de la jeunesse.

LA FÉDÉ . . . 
EN QUELQUES INDICATEURS CHIFFRÉS

Les chiffres ne sont que des indicateurs qui permettent de refléter de manière   « quantitative » l’activité de 
la FDMJC au service du projet éducatif porté par le réseau (associations membres, salariés, bénévoles…).

SOUS L’ANGLE DU RÉSEAU

SOUS L’ANGLE DU BUDGET
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60 JEUNES 50 JEUNES
EN SERVICE  CIVIQUE
ont bénéficié d’une formation 
civique et citoyenne en 2023

L’ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES
EN PARCOURS D’ENGAGEMENT

ont pu bénéficier en 2023
d’une formation BAFA
organisée par la FDMJC, 
avec Loisirs jeunesse et les CEMEA. 
Ces formations se sont déroulées 
durant les vacances de février, avril 
et automne. 

SOUS L’ANGLE DES PUBLICS ACCUEILLIS

+ 14,5 % 
par rapport à 2022

sur tous les temps 
d’accueils.

La fréquentation en 2023 a 
enregistré une augmentation 

Ne figurent pas dans ces chiffres 
toutes les participations de jeunes 
à des activités non habilitées 
(soirées, accueils libres, sorties, 
animations et permanences dans 
les collèges…)
En synthèse, la fréquentation à nos 
activités a globalement augmenté 
par rapport à 2022, il est à noter 
une augmentation constante de 
la fréquentation dans les centres 
de vacances avec hébergement 
depuis plusieurs années et une 
augmentation constante également 
dans les autres différentes formes 
d’accueils.

10 028 JE
pour les CVL 

41 304 JE
pour les ALSH 

21 410 JE
pour les mercredis 

162 845 JE
pour les periscolaires 

+ 27,62% /2022 

+ 21,6% /2022 

+ 24,5% /2022 

+ 10,5% /2022 

235 587 
2023 

JOURNÉES  ENFANT 
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SOUS L’ANGLE DU PERSONNEL
L’évolution du personnel accompagne le développement de l’activité 

qui en équivalent temps plein, en 2023, a progressé de 6,5 %.

894
2023 

 PERSONNES
DIFFÉRENTES

328
2023 

 ETP

524 CDI

145  CDD

2 CONTRATS AIDÉS

14  APPRENTIS

209 CEE

par rapport à 2022

+ 20
ETP 

+ 6,5%

24,90
ETP

+ 2,85% 

67,83
ETP

+ 9,4% 

235,27
ETP

+ 6 % 

SIÈGE 

SECTEURS JEUNESSE 

SECTEURS ENFANCE

En synthèse, sous l’angle des salariés, le réseau a connu une 
progression en 2023. Cependant les effectifs des équipes du siège 
ont très peu évolué et au regard de l’augmentation constante de 
l’activité de la FDMJC d’Alsace, il faudra continuer à réfléchir sur la 
manière dont nous pouvons absorber ce surcroît d’activité sans mettre 
à mal nos fonctions supports. Un grand merci aux équipes du siège pour 
leur engagement sans faille en 2023.

7447 
Fiches de salaires 95

Réunions
avec les associations membres

180
Jours d’animations

9250
Enfants et jeunes

concernés 
Non à la haine

Dessin pour la paix
Tous migrants

Sécurité routière
Promenons-nous Web

Lâcher de ballon stratosphérique
Environnement au quotidien

882
Réunions

d’accompagnement technique et 
pédagogique avec les professionnels de 

terrain et les interlocuteurs techniques ou 
politiques des collectivités partenaires

94 
Réunions

avec les têtes de réseaux ou associations 
partenaires ou desquelles la FDMJC est 

membre 

58 
Réunions

avec les partenaires institutionnels  

dont 1363 pour les 16 associations du 
réseau utilisatrices du service  

L’équipe de direction et de 
coordination a participé / animé »

Déploiement des outils

Autres services administratifs Le service paie a réalisé

406 Supports de communication

88 Dossiers d’assurance

15 Dossiers fonjep

71 Dossiers spécifiques en lien avec 
des financements de la caf

11 7692 Écritures comptables

Pour conclure
Ces quelques indicateurs chiffrés
donnent un aperçu du volume d’activité
de la FDMJC d’Alsace. 
Il est important de rappeler que derrière ces chiffres,
 il y a des projets, des actions et des personnes
 qui les accompagnent et que ces démarches bénéficient
à des publics, qui par ces différentes activités acquièrent
des compétences sociales et citoyennes.

SOUS L’ANGLE DE LA FORMATION
121 salariés ont pu bénéficier en 2023 d’une formation, ce qui représente un budget de 58.638 €. >28% / 2022 

La question de la formation de nos salariés est en enjeu majeur pour permettre à nos équipes de gagner en compétences et d’appréhender avec 
sérénité les évolutions pédagogiques à mettre en œuvre pour accompagner au mieux nos publics.

27% 
BAFA

10% 
BAFD

4% 
PSC1

2% 
BPJEPS

1% 
DEJEPS

3% 
VAE

1% 
Autres DE

Licence Pro, BTS, CAP

1% 
Maitre apprentisage

Tuteur

10% 

Autres 
Bureautique

40% 
SST

RECYCLAGE SST

LA FD, UN ACCOMPAGNEMENT 
DE LA PRÉSENCE ET DES SERVICES

VOILÀ QUELQUES ÉLÉMENTS QUI DONNENT DES INDICATEURS 
CONCERNANT L’ACTIVITÉ DES FONCTIONS RESSOURCES  : 
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64
ASSOCIATIONS

49
ASSOCIATIONS

BAS -RHINOISES

MILIEU
RURAL

MILIEU
PERI-URBAIN

MILIEU
URBAIN

78% 8% 14%

DONT 20 ASSOCATIONS AVEC 
SAL ARIÉS

12
ASSOCIATIONS

HAUT-RHINOISES

DONT 7  ASSOCATIONS
AVEC SAL ARIÉS

3
ASSOCIATIONS

MOSELL ANES

SANS SAL ARIÉS

36

15
10

EVS PAS D’AGRÉMENTCSC

RAPPORT D’ACTIVITÉ
LA FÉDÉ,  UN RESEAU

Notre réseau d’associations est la raison d’être de notre 
fédération. Les associations sont des générateurs de lien social, 
elles maillent les territoires et sont les acteurs qui, au quotidien, 
permettent aux habitants de se former, de se rencontrer, de 

partager à travers de multiples activités. Elles sont un vecteur 
essentiel de l’animation socioculturelle, de l’éducation populaire 
et de l’animation de la vie sociale.

UN RÉSEAU ENGAGÉ
DANS LES DÉMARCHES
ESPACE DE VIE SOCIALE (EVS),
OU CENTRE SOCIAL (CS). 

LES ASSOCIATIONS
DU RÉSEAU
UN RÉSEAU ASSOCIATIF
COMPOSÉ À CE JOUR
DE 64 ASSOCIATIONS

Les associations qui composent notre 
réseau sont majoritairement implantées en 
milieu rural, elles servent  toutes l’animation 
socioculturelle et l’éducation populaire. Leur 
action s’adresse à un large public allant de la 
petite enfance aux seniors.

Elles développent leurs projets, soit par le 
biais d’activités dites « traditionnelles », soit à 
travers l’animation et la gestion de structures 
d’accueil de la petite enfance, l’enfance et 
la jeunesse. Certaines d’entre elles sont très 
engagées dans le développement de l’action 
culturelle, la défense de l’environnement et 
l’animation de la vie sociale à travers la mise en 
œuvre de projets, la gestion d’équipements 
et proposent aux habitants des territoires où 
elles sont implantées des lieux ouverts à la 
mixité sociale.
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STRASBOURG

HAGUENAU

COLMAR

SÉLESTAT

MULHOUSE

RHIN NORD
HORIZONS JEUNES Brumath CS 
ACAL Drusenheim 
CSC ROBERT SCHUMANN Haguenau CS 
RÉSEAU JACK Haguenau 
CENTRE CULTUREL HOERDT EVS 
MJC Lauterbourg
ASL Mittelhausen EVS
MJC Neewiller
MJC Oberhoffen-sur-Moder
AVENIR RÉCRÉATIF ENFANT Rountzenheim
AFICEL Soufflenheim 

VOSGES DU NORD
MJC Dambach-Neunhoffen
ALC Gumbrechtshoffen
AIPZ Hochfelden EVS
MJC Kirrwiller
La Grange aux Paysages Lorentzen EVS 
RAJ Pays de Saverne EVS 
RAI Niederbronn-les-Bains CS 
AOS Archéo Sarre-Union
Centre Socioculturel Sarre-Union CS 
GIC Sarre-Union 
ACL Schoenbourg
MJC Weiterswiller
MJC Wingen-sur-Moder EVS 
Valoisirs Woerth

CENTRE ALSACE
MJC Gerstheim EVS
MJC La Vancelle EVS
MJC Marckolsheim EVS 
MJC Scherwiller
ESPACE ENFANTS Sundhouse EVS 
RAI du Ried de Marckolsheim Sundhouse EVS 
MJC Le Vivarium Villé CS 

EUROMÉTROPOLE
GÉNÉRATION CIRQUE Achenheim 
ORIGINAL EVENT Fegersheim
PELPASS Strasbourg 

PIÉMONT DES VOSGES
MJC Barembach EVS 
MJC Boersch EVS 
MJC Ergersheim
ALTER EGO Hohengoeft 
OMS Molsheim
EDO MUSIC Nordheim
LES BOUTS D’ENTRAIN Odratzheim
LA COSTELLINE Ranrupt
ZE HOPLA Rosheim
ACTI’JEUNES Urmatt 
MORT DE RIRE Wasselonne
ACP Westhoffen
LE REPÈRE Schirmeck EVS

MOSELLE
HAMADRYADES Lemberg
LOISIRS JEUNESSE Rohrbach-les-Bitche 
CENTRE D’ART GROSSER GARTEN Schorbach

HAUT RHIN
MJC Blodelsheim 
CENTRE DE LOISIRS UTILES Bollwiller 
MJC Bollwiller CS 
MJC Colmar 
SARCULTURE Ensisheim 
PLANÈTE RÉCRÉ Horbourg-Wihr 
MJC Merxheim
MJC LA BOBINE Pfastatt CS 
LA MARGELLE Staffelfelden CS 
CSC Pays de Thann Thann CS 
MJC Cheval Blanc Wintzheim EVS 
MJC Site Fernand Anna Wittenheim 
MJC Altkrich 

64 ASSOCIATIONS 
MEMBRES DE LA FDMJC 
D’ALSACE 
CS Agrément Centre Social
EVS Agrément Espace de Vie Sociale
 Salarié.e.s permanent.e.s

LES CARACTÉRISTIQUES DE NOTRE RÉSEAU 
ASSOCIATIF EN 2023 
Notre réseau d’associations compte 64 membres dont ~40 % ont 
des salariés permanents, avec des écarts d’effectifs très importants 
allant de 1 à plus de 50 ETP (la grande majorité ayant moins de 5 ETP) 
et 60 % des associations fonctionnent avec la seule énergie militante 
de leurs bénévoles.
Sous l’angle des liens avec notre réseau associatif, il apparait qu’ils 
se sont resserrés, notamment à travers : 
•	 l’accompagnement et le suivi que nous avons assurés dans le 

cadre des dynamiques Espaces de Vie Sociale et Centre Social 
•	 les conseils prodigués par le service paie, le secrétariat de 

direction, la cellule appui

•	 des conseils juridiques et RH ou des projections financières ; 
•	 l’organisation de réunions spécifiques avec les directeurs ou 

responsables salariés des associations membres
•	 la participation des associations aux temps collectifs proposés 

par la FD (journées des professionnels, réunions, formations 
etc…)

Afin de renforcer encore davantage l’accompagnement de nos 
associations membres nous allons, dans le cadre de la réflexion 
autour de l’élaboration de notre projet associatif qui est en cours 
actuellement, proposer aux associations d’aller à leur rencontre 
pour les associer à cette démarche et recueillir leurs attentes afin de 
définir les futures orientations de la FDMJC d’Alsace.
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Philippsbourg

CC Sauer
Pechelbronn

CC Pays
de Wissembourg

CC Plaine du Rhin

CC Pays Rhénan

CC
Basse-Zorn

CC Pays
de la Zorn

CC Kochersberg

CC Portes
de Rosheim

CC Canton d’Erstein
Secteur Benfeld Secteur Rhin

CC Mossig & Vignoble

CAH Bischwiller

CC Alsace Bossue

Baerenthal

EUROMÉTROPOLE
La Wantzenau 
Oberhausbergen 
Souffelweyersheim  
Bischheim 
Entzheim  

Geispolsheim  
Fegersheim 
Eschau 
SIVU Châteaux 
Ville de Strasbourg 

CC Région de Molsheim-Mutzig
Ville de Molsheim 
Ville de Mutzig 
Soultz-les-Bains 
Ergersheim 
Duttlenheim 
Regroupement EDDDA 
(Ergersheim, Duttlenheim,
Duppigheim, Dachstein, Altorf)

1

1

7 8

7

2

1

2

7

5
2

4

4 6

Collectivités partenaires ENFANCE & JEUNESSE
en convention ou en DSP avec la FDMJC ALSACE

Animation Jeunesse

Structure d’accueil 
périscolaire

Autre accueil 
FDMJC ALSACE

En projets

Convention spécique
(accompagnement culture,
déploiement outils de citoyenneté...)

Cela nous conduit à gérer  60 structures d’accueil avec la 
particularité de gérer des structures parmi les plus importantes du 
département (> 200 enfants), mais aussi parmi les plus petites (~15 enfants), 
ce qui met en évidence notre capacité d’adaptation aux réalités locales, 
sans être dans une logique basée essentiellement sur la rentabilité 
économique. 

1

1

En 2023, nous avons renouvelé les conventions avec les communes 
de Mutzig et de la Wantzenau, les communautés de communes 
de la Plaine du Rhin et du Pays Rhénan pour la mise en œuvre de 
l’animation jeunesse sur ces territoires. 

La communauté de communes de la Vallée de la Bruche avec 
laquelle nous avions un partenariat depuis de nombreuses années a 
décidé d’y mettre un terme.  

En 2023, nous avons renouvelé les DSP pour la gestion des accueils 
périscolaires avec le SIVU des Châteaux et la Communauté de 
Communes de Mossig-Vignoble. Dans plusieurs territoires, il y a eu 
de l’accroissement d’activité par l’augmentation de la fréquentation 
dans nos structures d’accueils.

LES TERRITOIRES PARTENAIRES

Typologie des collectivités partenaires
« politiques jeunesse » et cadres des partenariats
Cadre du partenariat :
•	 1 délégation de service public (DSP)
•	 23 conventions de partenariat
Type de collectivités :
•	 8 communes de l’Eurométropole
•	 3 villes Molsheim, Mutzig et Bischheim 
•	 13 structures intercommunales
Typologie des collectivités partenaires
« politiques enfance » et cadres des partenariats
Cadre du partenariat :
•	 9 délégations de service public (DSP)
•	 5 conventions de partenariat
Type de collectivités :
•	 4 territoires  de l’Eurométropole 
•	 5 communes
•	 5 structures intercommunales

Page 12 |
     |  Assemblée Générale 2024 •  Fédération des MJC d’Alsace



EUROMÉTROPOLE
La Wantzenau 
Oberhausbergen 
Souffelweyersheim  
Bischheim 
Entzheim  

Geispolsheim  
Fegersheim 
Eschau 
SIVU Châteaux 
Ville de Strasbourg 

95
RÉUNIONS 

STATUTAIRES OU 
GROUPES DE TRAVAIL 

DES ASSOCIATIONS 
MEMBRES

882
RÉUNIONS/ENTRETIENS 
(INDIVIDUELS OU D’ÉQUIPES LOCALES) 

AVEC LES SALARIÉS DU 
RÉSEAU

94
RÉUNIONS AVEC LES TÊTES DE 
RÉSEAUX OU ASSOCIATIONS 

PARTENAIRES OU DESQUELLES 
LA FDMJC EST MEMBRE

58
RÉUNIONS

AVEC LES PARTENAIRES 
INSTITUTIONNELS

LIEN ENFANCE JEUNESSE

PARTENARIATS SPÉCIFIQUES THÉMATIQUES

EN BREF ...

Au-delà de la gestion des accueils, et 
tel que nous l’avons toujours mis en 

avant dans notre projet, nous menons, 
en concertation avec certaines 

collectivités locales, des actions 
portant notamment sur la question 

du « lien enfance jeunesse ». Ces 
actions de passerelles entre l’enfance 

et la jeunesse passent soit par des 
personnels affectés spécifiquement 
à cette mission, soit par des temps 

d’animation spécifique entre les 
« structures enfance et jeunesse » 

COMMUNE DE GEISPOLSHEIM / ACTION CULTURELLE 
La Commune a passé, il y a 13 ans, une convention avec la FDMJC 
du Bas-Rhin, pour gérer et développer un projet culturel « pour et 
par » les habitants à partir de l’Espace Culturel Malraux. Ce projet, 
bien installé, continue à se développer et à s’adapter au territoire lui 
permettant ainsi d’apporter des réponses adaptées aux attentes de 
la Commune. 

COMMUNE DE LAUTERBOURG/MJC BASE DE VOILE
Dans le cadre du projet de la base de voile de la MJC de Lauterbourg, 
nous salarions une personne diplômée en BE voile mise à disposition 
de la MJC dans le cadre d’un partenariat entre la commune, la 
communauté de communes, la MJC et nous.

Par la nature de ses composantes, le 
réseau de la FDMJC d’Alsace est vaste 
et pluriel. 
« Les mutations territoriales », les 
changements d’échelles, les nouveaux 
enjeux sociétaux… nécessitent que nous 
nous adaptions au quotidien et que nous 

assurions une présence marquée, au plus 
près des acteurs de terrain, qu’ils soient 
association membre, collectivité partenaire 
ou professionnels du réseau.
L’ensemble des activités développées 
par notre réseau a pour socle commun 
l’animation enfance, jeunesse, l’organisation 
de manifestations, le développement 

d’activités de proximité par et pour les 
habitants et l’animation des territoires.
Notre rôle consiste à appréhender cette 
diversité et cette richesse et à proposer 
un accompagnement de proximité et de 
qualité, adapté et au service des acteurs et 
des projets menés.

Il apparait que cet accompagnement de 
proximité est repéré comme apportant une 
réelle plus-value aux acteurs de terrain ce qui 
nous permet de renforcer notre légitimité et 
de faire avancer l’esprit de réseau.

Cependant, nous aimerions pouvoir 
renforcer cette présence auprès des 
associations, surtout auprès de celles 
avec lesquelles nous avons un peu 
moins de liens. Pour ce faire, nous 
allons mettre en place des rencontres 
dans le cadre de la réflexion qui est 

en cours actuellement autour de 
l’élaboration de notre projet associatif. 
Ces rencontres auront pour objet de 
repérer les attentes et les besoins 
mais également de définir avec les 
associations les futures orientations 
de notre réseau.
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4585 

2% 23% 73% 2%

JEUNES DIFFÉRENTS
ISSUS DE 3 900 FAMILLES

48 % DE FILLES
52 % DE GARÇONS

-6ANS 6-11ANS 12-17ANS 18 ANS & +

Les chiffres présentés ne prennent pas en 
compte, étant impossibles à dénombrer, des 
publics qui participent aux activités organisées 
au sein des collèges, aux accueils libres, aux 
manifestations locales…

SECTEURS JEUNES

70%28% 2%

6501
ENFANTS DIFFÉRENTS

ISSUS DE 4816  FAMILLES

47,6 % DE FILLES
52,4 % DE GARÇONS

7-11ANS 12 ANS & +- 6ANS

STRUCTURES PÉRISCOLAIRES

RAPPORT D’ACTIVITÉ
LA FÉDÉ,  DES ACTIONS

L’accompagnement des publics dans des parcours d’éducation et 
l’acquisition de compétences sociales et citoyennes constituent 
notre leitmotiv. Il s’agit du socle de valeurs mobilisant notre 
réseau. Ces démarches éducatives se construisent au travers 
d’actions, de projets, d’activités inscrites dans cette logique «ce 
que je vis me construit». 

Nos espaces, nos structures, nos dispositifs sont au service de 
l’expression de ces parcours d’engagement et de participation et 
contribuent à la construction pour nos publics, d’une citoyenneté 
active.

DES PUBLICS
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L’ANIMATION TERRITORIALE 
ENFANCE ET JEUNESSE
Si l’année 2022 a été marquée par la reprise des activités 
sans contrainte sanitaire, l’année 2023 a été synonyme, 
en terme de fréquentation, d’un retour à la normale, 
voire d’une augmentation du nombre d’enfants et de 
jeunes accueillis dans nos structures. Cette année a 
également permis de relancer les dynamiques collectives 
interrompues par la crise sanitaire et qui ont nécessité, 
pour nos salariés, une bonne dose d’opiniâtreté tant cette 
crise sanitaire a pu laisser des traces.

Ce retour à la normale de l’activité s’est confrontée à 
la problématique structurelle des recrutements que 
connaissent tous les employeurs privés et publics dans le 
domaine de l’animation et au-delà. Ces difficultés à recruter 
du personnel formé, qualifié et motivé s’explique de 
différentes façons. Si la question salariale reste évidemment 
centrale, la question relative à l’attractivité générale de nos 
métiers peut également être posée. 

Un des atouts de la FDMJC d’Alsace est de faire réseau et 
d’intégrer les salariés dans des dynamiques collectives. Ceci 
contribue à la fidélisation et à la valorisation d’une « marque 
employeur » engagée, prônant le collectif et développant, 
dans la mesure de ses moyens, une politique salariale visant 
à soutenir les salariés avec les revenus les plus faibles.

En termes de travail collectif, nous avons proposé à nos 

salariés différentes journées professionnelles en 2023 :
•	 Une réunion pour les animateurs jeunes à Geispolsheim 

le 24 janvier, sur la thématique culturelle (présentation 
du spectacle proposé au réseau « Michelle, doit-on t’en 
vouloir d’avoir fait un selfie à Auschwitz » et du film 
animé « les secrets de mon père »). 

•	 Une journée de travail destinée aux services civiques et 
à leurs tuteurs le 24 janvier à Geispolsheim

•	 Un séminaire de travail pour les salariés du siège du 8 
au 10 février

•	 Une réunion des directeurs de l’été le 31 mai à 
Oberhoffen sur Moder

•	 Du 30 août au 1er septembre : 3 jours de réunions de 
pré-rentrée pour les équipes périscolaires 

•	 Réunion des animateurs jeunes le 29 septembre à 
Entzheim

•	 Réunion des directeurs périscolaire le 4 octobre à 
Beinheim

•	 Une soirée festive le 20 octobre à Beinheim proposée à 
tous les salariés et bénévoles du réseau pour fêter les 75 
ans de la FDMJC d’Alsace

•	 Les 7 et 8 décembre, les journées des professionnels 
jeunesse à Baerenthal

Ces regroupements ont permis de travailler sur le sens de 
nos actions, de nous projeter sur les projets à venir et de 
partager des moments de convivialité. Nous avons profité 
de ces temps collectifs pour ouvrir différents chantiers 
structurants et y associer les salariés, notamment sur la 
question du projet associatif et sur différents chantiers 
d’amélioration de nos process internes.
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LA COOPÉRATION 
TRANSFRONTALIERE
Nous pointons tous, aujourd’hui, une crise démocratique se 
manifestant notamment par une abstention grandissante, 
signe de défiance ou de désintérêt pour la « chose publique ».

En 2023 nous avons poursuivi notre participation au sein des 
instances partenariales franco-allemandes. Ce qui s’est traduit 
par :
•	 4 réunions du réseau Jeunesse Pamina, un réseau animé par 

l’Eurodistrict Pamina 
•	 2 journées de rencontres entre les jeunes allemands et les 

jeunes français autour d’activités sportives et ludiques. 
•	 Participation de 6 jeunes de notre réseau à la troisième 

édition du Pamina Camp, un séjour sportif et culturel de 5 
jours proposé sur la période estivale. 

Ces projets sont le résultat d’une collaboration installée depuis 
de nombreuses années avec, pour objectifs de développer, une 
conscience auprès des jeunes, une citoyenneté européenne 
active et de proximité au sein des territoires du Rhin Supérieur.
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NOTRE DÉMARCHE POUR PRÉSERVER NOTRE ENVIRONNEMENT
En 2023, le réseau de la FDMJC Alsace est resté très mobilisé sur la question environnementale. De 
nombreux projets et activités portés par les enfants et les jeunes accompagnés par les professionnels du 
réseau ont été réalisés tout au long de l’année. 

Un certain nombre de professionnels a été accompagné par des associations d’éducation à 
l’environnement pour proposer des activités du dehors par tous les temps et à toutes les saisons. 

A noter qu’en 2023, 9 professionnels issus du réseau de la FDMJC Alsace ont pu découvrir et se former à 
l’outil « La Fresque du Climat ». Cet outil se présente sous la forme d’un jeu de cartes qui permet, de façon 
ludique et pédagogique, de reconstituer les causes et les effets des changements climatiques et explore 
ensuite les actions à entreprendre et les comportements à adopter pour limiter les émissions de gaz à 
effet de serre, principales causes du dérèglement climatique 
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NOS OUTILS ET DÉMARCHES PÉDAGOGIQUES
L’accompagnement des animateurs sur les territoires est renforcé par nos outils pédagogiques qui, partant d’un 
constat, répondent à des sujets d’ordre sociétal importants pour la jeunesse, et sur lesquels il est important d’agir 
en lien avec les partenaires locaux.

DÉMO-PRATIQUE 
Un outil conçu par la CeA avec le soutien et la participation de plusieurs animateurs de la FDMJC d’Alsace

Avec un taux d’abstention record aux élections régionales et départementales de juin 2021, en particulier chez les 18-24 
ans, le lien entre les jeunes, les institutions et les représentants semble profondément distendu.

Face à la crise démocratique, la Collectivité Européenne d’Alsace, en partenariat avec la FDMJC, a souhaité développer 
un outil d’éducation à la citoyenneté auprès des jeunes. Il s’agit de leur faire prendre conscience de leur capacité d’agir 
et de les accompagner dans leur démarche participative et dans leur appropriation des institutions locales. 

La CeA a sollicité la FDMJC d’Alsace pour développer un outil ludique et pédagogique adapté aux collégiens. Nos 
animateurs ont pu participer à différentes réunions avec le service jeunesse de la CeA et contribuer, en testant l’outil 
auprès de nos publics, à faire évoluer et à améliorer cet outil. Ont participé au développement de cet outil, les 
Communautés de Communes du Kochersberg, du Canton d’Erstein, de Mossig-Vignoble, de la Basse-Zorn, de la Vallée 
de la Bruche (avec la MJC de Barembach), de la Communauté d’Agglomération de Haguenau (avec RAI Niederbronn) et 
de la Commune de Mutzig. Cet outil est désormais en téléchargement libre sur le site internet de la CeA. 

LES SCIENCES
ET TECHNIQUES 
Nous sommes partenaires de l’association 
“Planète sciences”. Grâce à notre compétence 
en tant qu’aérotechniciens, acquise auprès 
d’eux, nous avons pu mettre en place le projet 
“Un ballon pour mon école”, financé par le 
Centre National d’Études Spatiales. En 2023, 
nous avons réalisé le lâcher de deux ballons 
stratosphériques à Thann (68) et à Strasbourg. 
Ce projet fascinant nous permet d’étudier les 
différentes couches de l’atmosphère, ce qui 
nous aide à mieux comprendre l’effet de serre et 
le réchauffement climatique.
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LA LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS ET LES DISCOURS DE HAINE 
“Savoir, Comprendre, Agir pour Dire Non à la Haine !”
Nous sommes ravis d’annoncer le lancement de la version améliorée de notre exposition “Savoir, Comprendre, Agir pour 
Dire Non à la Haine !” lors de la semaine de formation organisée en octobre 2023 à Fegersheim. Cette nouvelle version est le 
fruit d’une collaboration intense et passionnée visant à enrichir l’expérience des participants et à renforcer notre engagement 
contre la haine sous toutes ses formes.
•	 Une frise historique dynamique, illustrée de photographies d’archives, a été intégrée pour permettre une meilleure 

immersion dans l’atelier des dessous de l’image. Cette approche interactive vise à encourager les échanges et les 
réflexions sur les racines historiques de la haine.

•	 Une refonte de la classification des événements historiques a été opérée, mettant l’accent sur les événements liés au 
sujet de la haine. Cette approche permet une analyse plus approfondie des mécanismes de la haine à travers le temps.

•	 Un atelier dédié au vocabulaire de la haine a été mis en place pour aider les participants à mieux comprendre les 
mécanismes de la haine et leur genèse. En explorant le pouvoir des mots, nous cherchons à sensibiliser les individus à 
l’importance du langage dans la propagation de la haine.

•	 De nouveaux sujets de débat, centrés sur des enjeux sociétaux contemporains, ont été introduits pour favoriser 
des discussions riches et éclairées. Ces débats visent à stimuler la réflexion critique et à encourager les participants à 
envisager des solutions constructives face à la haine.

•	 Un affichage interactif vierge a été inclus, offrant aux jeunes la possibilité de construire leur propre débat. Cette approche 
participative encourage la créativité et l’expression individuelle, tout en renforçant les compétences argumentatives des 
participants.

•	 Un atelier sur l’engagement citoyen pour lutter contre la haine a été développé. Il vise à inspirer les participants à passer 
à l’action en proposant des actions concrètes pour promouvoir la tolérance et l’inclusion, que ce soit à l’échelle locale, 
régionale ou nationale.

Cette nouvelle version de notre exposition est le reflet de notre engagement continu dans la lutte contre la haine et 
l’intolérance. En offrant un espace d’apprentissage interactif et stimulant, nous espérons inspirer les individus à devenir des 
agents de changement dans la construction d’un monde plus juste et inclusif.
Dessin de presse et caricature 
Nous avons le plaisir de vous informer de notre volonté de développer l’exposition sur le harcèlement scolaire en partenariat 
avec l’association “Dessiner, Créer, Liberté” et le talentueux dessinateur Lodi. Cette initiative s’inscrit dans notre engagement 
continu à sensibiliser et à lutter contre le harcèlement scolaire, une problématique majeure touchant de nombreux jeunes
“Dessiner, Créer, Liberté” est une association fondée par le journal Charlie Hebdo après l’attentat tragique de 2015. Son 
objectif principal est de promouvoir la liberté d’expression à travers l’art et la création. Nous sommes honorés de collaborer 
avec une association aussi prestigieuse et engagée dans la défense des valeurs démocratiques et artistiques.
Collaboration avec Lodi Dessinateur
Nous avons également eu le privilège de travailler avec Lodi Dessinateur sur ce projet. Ses compétences artistiques et son 
engagement en font un partenaire idéal pour sensibiliser les jeunes au travers de l’art et du dessin. Son implication dans des 
ateliers de dessin et de caricature animés pour les jeunes ajoutera une dimension créative et interactive à notre exposition. 
Un projet avec la ville de Bischheim est en cours d’élaboration 
L’exposition “Harcèlement : Des Dessins pour en Parler !” vise à aborder de manière artistique et pédagogique le problème du 
harcèlement scolaire. Les dessins réalisés par le collectif Marge seront le support visuel de cette sensibilisation, permettant 
aux spectateurs de comprendre les différentes formes de harcèlement et leurs conséquences sur les victimes.
Cette collaboration entre notre Fédération, l’association “Dessiner, Créer, Liberté” et Lodi Dessinateur représente une 
opportunité unique de combiner l’art, la créativité et la sensibilisation pour lutter contre le harcèlement scolaire. Nous 
sommes convaincus que cette exposition contribuera à ouvrir le dialogue sur cette problématique et à encourager des 
actions concrètes pour prévenir et combattre le harcèlement scolaire.

Page 19 |
     |  Assemblée Générale 2024  •  Fédération des MJC d’Alsace



L’ensemble de ces actions renforce le travail éducatif de nos animateurs auprès 
de leurs publics. Former des citoyens éclairés au sein d’une communauté vivante 

est l’objectif que nous poursuivons dans le cadre de ces actions pédagogiques. 

EXPOSITION SUR LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
Nous avons récemment fait l’acquisition d’une nouvelle 
exposition appelée “Chez Fraise”, un outil pédagogique 
innovant développé par les MJC. Cette exposition a 
pour ambition de sensibiliser le public à l’importance de 
l’alimentation dans la transition écologique, en mettant en 
lumière les liens entre nos choix alimentaires et leurs impacts 
sur l’environnement.
Pourquoi “Chez Fraise” ? Le choix de ce nom est symbolique 
à plusieurs égards. D’abord, la fraise est un fruit largement 
apprécié et peu controversé, mais elle illustre aussi les 
paradoxes écologiques de notre alimentation moderne. 
Manger une fraise locale et de saison n’a pas le même impact 
écologique que consommer une fraise importée de l’autre 
bout du monde dans un emballage plastique. De plus, le nom 
évoque la tradition française des restaurants, soulignant ainsi 
l’importance de la gastronomie dans notre culture.
“Chez Fraise” adopte le concept d’un restaurant pour aborder 
des questions essentielles : pourquoi et comment mangeons-
nous ? Cette approche permet d’explorer les différentes 
dimensions de notre alimentation, en mettant en lumière le 
rôle central de l’énergie dans ce processus. En comprenant 
mieux les implications écologiques de nos choix alimentaires, 
nous sommes en mesure de nous organiser et d’agir de 
manière plus responsable.
Notre volonté est de diffuser cette exposition en 2024, afin de sensibiliser un large public aux enjeux de 
l’alimentation durable et de la transition écologique. En encourageant les individus à réfléchir à leurs habitudes 
alimentaires et à adopter des démarches plus vertueuses, nous contribuons à construire un avenir plus 
respectueux de l’environnement.

L’ÉDUCATION À LA SEXUALITÉ
L’accueil réservé à “Kest’en sexe ?” dans les collèges et lycées a été très 
positif. Les établissements reconnaissent la pertinence de cet outil pour 
aborder des sujets sensibles de manière constructive et interactive. De plus, 
son utilisation s’aligne parfaitement avec les attentes légales en matière 
d’éducation à la sexualité, offrant ainsi une solution concrète et efficace 
pour répondre à ces exigences
Malgré l’accueil favorable de l’outil, il est important de souligner la nécessité 
de renforcer la formation des acteurs clés impliqués dans l’éducation 
à la sexualité, notamment les animateurs et les infirmières scolaires. En 
travaillant en étroite collaboration avec ces professionnels, nous pouvons 
garantir une approche holistique de l’éducation à la sexualité, prenant en 
compte les dimensions à la fois éducatives et médicales de la question.
En conclusion, l’introduction de “Kest’en sexe ?” dans notre réseau 
d’animation représente une avancée significative dans notre mission 
d’éduquer les jeunes à la sexualité de manière responsable et éclairée. Son 
utilisation dans les établissements scolaires montre non seulement son 
utilité pratique, mais aussi la reconnaissance de son importance dans le 
contexte actuel. En continuant à renforcer la formation et à travailler en 
étroite collaboration avec les acteurs concernés, nous sommes confiants 
dans notre capacité à poursuivre notre mission éducative avec succès, en 
formant des citoyens éclairés au sein de nos communautés. En 2023, ce 
sont 2000 jeunes qui ont bénéficié de cette animation, une preuve tangible 
de l’impact positif de notre initiative.

Page 20 |
     |  Assemblée Générale 2024  •  Fédération des MJC d’Alsace



Les secrets de mon père
Durant les vacances de printemps 2023, nous avons également 
proposé à notre réseau une deuxième action culturelle. Nous 
avons privatisé une salle du cinéma Star à Strasbourg le 17 avril 
pour une projection du dessin animé « Les secrets de mon 
père » (réalisé par Véra Belmont) qui raconte l’histoire vraie 
de Michel Kichka, un célèbre dessinateur de bande dessinée 
belgo-israélien, qui cherche à comprendre le mutisme de 
son père, sur ce qu’il a vécu, durant sa déportation au camp 
d’extermination d’Auschwitz. Cette projection a été conclue 
par un temps d’échanges en visioconférence entre Michel 
Kichka et les jeunes. 
Depuis son domicile en Israël, Michel Kichka a répondu 
avec simplicité, authenticité et humanité aux nombreuses 
questions des jeunes sur son parcours et sa vision du monde 
actuel. Un très beau moment de culture et d’humanité auquel 
ont participé près de 150 jeunes.

LES ACTIONS CULTURELLES
Permettre au plus grand nombre de participer à l’animation de son territoire, favoriser les rencontres, s’enrichir 
en ayant accès à des spectacles de qualité et en découvrant des expressions artistiques, permettre aux pratiques 
culturelles amateur de s’exprimer… Voilà les objectifs que nous poursuivons en organisant des manifestations qui 
prennent des formes allant du festival, aux soirées débats, cinéma, théâtre, danse…

Mais également en proposant à nos publics de pratiquer en amateur, au sein de nombreux ateliers, troupes et groupes 
la danse, la musique, le théâtre, les arts plastiques, les arts numériques, etc.
Cela s’est traduit, en 2023, par de nombreuses manifestations et activités, dont voici quelques illustrations :

Depuis plusieurs années 
maintenant nous proposons 
à notre réseau une action 
culturelle durant les vacances 
de printemps à l’espace 
Malraux. 
En 2023, nous avons programmé 
le spectacle “Michelle, doit-on 
t’en vouloir d’avoir fait un selfie 
à Auschwitz ?“, produit et mis 
en scène par la Compagnie Les 
Méridiens. Ce spectacle, inspiré d’un 
fait divers réel, aborde différentes 
thématiques qui font écho à la 
société d’aujourd’hui, notamment 
les dérives de l’hyper connexion 
de la jeunesse à travers un usage 
immodéré des réseaux sociaux. 
Chaque séance a été conclue par un temps de débat et d’échanges avec le 
public. Cette année nous avons décidé d’étoffer cette offre en élargissant 
la diffusion de ce spectacle dans le nord de l’Alsace (à Drusenheim) et dans 
le Haut-Rhin (MJC la Margelle à Staffelfelden). Nous avons donc proposé 
cette année 5 séances pour environ 450 personnes présentes (jeunes, 
animateurs et tout public) 
Ce spectacle est toujours proposé gratuitement à notre réseau et offre un 
support de grande qualité aux animateurs pour aborder différents sujets de 
société avec les jeunes, en amont et après le spectacle 
Résumé du spectacle « Michelle, doit-on t’en vouloir d’avoir fait un selfie à Auschwitz ? »
On assiste ici à la confrontation de deux mondes : celui des « vieux » qui regardent défiler le paysage et celui des 
jeunes prompts à mettre en boîte le décor avec leurs smartphones ultra connectés. C’est à ce nouveau monde 
qu’appartiennent Michelle et ses amis. Et c’est l’ancien monde qu’ils viennent visiter à Auschwitz. Michelle a-t-
elle accompli son devoir de mémoire en prenant un selfie ? A-t-elle sali le passé en posant devant les vestiges 
de la Shoah ? Avec cette pièce chorale inspirée d’un fait divers réel, l’auteur nous laisse libres d’exerce rnotre 
regard – et notre jugement –sur cette société du paraître que nous avons bâtie.
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50
JEUNES

EN SERVICE CIVIQUE
EN 2023

29 FILLES
21 GARÇONS

MISSIONS 2022 2023
Mémoire et citoyenneté 1 0
Culture , loisirs ... 36 36
Education pour tous 11 8
Environnement 8 3

Sport 4 2
Solidarité 1 1

QUALIFICATION 2022 2023
Niveau I 2 1
Niveau I-II 9 6
Niveau III 6 4
Niveau IV 32 28
Niveau V 12 9
Niveau VI 0 2

ÂGES 2022 2023
16 ans 2 4
17 ans 10 6
18 ans 13 14
19 ans 11 10
20 ans 7 2
21 ans 5 1
22 ans 2 4
23 ans 7 5
24 ans 2 2
25 ans 2 1

DES JEUNES EN SERVICE CIVIQUE...
Notre vision du volontariat est de laisser la possibilité de vivre une expérience dans les domaines de la solidarité, la citoyenneté, la 
culture, l’environnement et sport… C’est une forme d’expression d’un engagement. Ainsi, notre réseau a accueilli 50 jeunes en service 
civique, dont 58 % de filles et 42 % de garçons.

En 2023, nous avons accueilli 50 jeunes volontaires (contre 61 en 2022), dont 22 au sein des associations membres et 3 dans 
le Haut-Rhin.  Pour les jeunes volontaires, nous avons organisé du 28 au 31 mars une formation civique et citoyenne au 
chalet du club vosgien de Lemberg. Au programme de cette formation : 

Mardi 28 Mercredi 29 Jeudi 30 Vendredi 31

Matin

Débats thématiques :
Liberté d’expression /
Laïcité / Valeurs de la 
république / Rapport 
au travail / Relations 
intergénérationnelles

Débat thématique : 
Paix/Europe

Echanges
Fracture générationnelle

Après 
midi

Jeu de présentation
 présentation de la FDMJC

 vie quotidienne

Visite du site verrier de 
Meisenthal

Visite du site du Simserhof 
(2nd guerre mondiale)

Expression artistique
 Bilan et fin de la formation

Soirée Jeu sur la géopolitique Échanges avec un élu Soirée cabaret

A noter : cette formation est obligatoire dans le déroulé du service civique. Les contenus sont élaborés selon le cahier des charges de 
l’Agence du Service Civique. La formation civique et citoyenne est complétée par l’obligation, pour les jeunes, de passer le PSC1.
Comme les années précédentes, nous notons une baisse conséquente du nombre de jeunes volontaires en service civique. Il s’agit d’une 
tendance générale qui se confirme et dont les explications sont vraisemblablement multifactorielles : mise en place du SNU, inflation 
économique engageant les jeunes à privilégier des activités plus rémunératrices, déficit d’attractivité des métiers de l’animation, …  

Page 22 |
     |  Assemblée Générale 2024 •  Fédération des MJC d’Alsace



LA FORMALISATION
D’UN PROJET ASSOCIATIF 
La FDMJC d’Alsace a engagé une réflexion associant ses instances 
statutaires (CA/ Bureau) et l’équipe salariée qui l’ont conduite à 
s’interroger sur la nécessité de formaliser un projet associatif.
En mai 2023, à la suite d’un séminaire, le CA de la FDMJC a mis en place 
un comité de pilotage (COPIL) composé d’administrateurs volontaires 
et de représentants de l’équipe de direction et de coordination, afin 
de travailler à la formalisation d’un projet associatif.
Lors de l’Assemblée Générale de juin 2023, les associations membres, 
représentants des collectivités partenaires, salariés de la FDMJC, ont 
pris part à un temps de travail sur le projet associatif qui a alimenté un 
verbatim de propositions et de réflexions. 
Cette première phase de travail a permis de préciser les besoins 
d’accompagnement de la FDMJC d’Alsace dans l’élaboration de son 
projet associatif et a donné lieu à la rédaction d’un cahier des charges 
dans le cadre du lancement d’un diagnostic local d’accompagnement 
(DLA) bénéficiant du soutien de France Active Grand Est
Depuis la fin de l’année 2023, une consultante accompagne le COPIL 
pour construire la méthode et le plan d’actions permettant d’aboutir 
à la formalisation d’un projet associatif qui sera tout à la fois ancré 
dans les valeurs de l’éducation populaire, en phase avec le monde 
d’aujourd’hui et qui définira les perspectives et les priorités des années 
à venir pour notre association.
La version finalisée du projet associatif sera présentée à l’assemblée 
générale de l’année 2025.
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RAPPORT D’ACTIVITÉ
LA FÉDÉ,  DES INSTANCES

Les instances que sont le bureau, le conseil d’administration, puis l’AG, sont à considérer comme de véritables espaces de débats, 
d’échanges et de décisions qui se doivent de fonctionner et c’est le cas, dans une parfaite complémentarité entre professionnels 

et bénévoles où chacun, de sa place, contribue au pilotage stratégique, politique et technique de l’association.

LES INSTANCES STATUTAIRES 

INSTANCES REPRESENTATIVES DU PERSONNEL (CSE)

9
RÉUNIONS DE 

BUREAU

3
CONSEILS

D’ADMINISTRATION

1
ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE

Soit 1772 heures de bénévolat (hors les 8436 heures de bénévolat « sur le terrain aux cotés des équipes enfance et jeunesse 
par des personnes impliquées localement sur des projets) à considérer comme une implication indispensable mais surtout 
éclairée et sans faille des administrateurs, dans un esprit de bienveillance avec toujours comme préoccupation de mettre, au 
cœur des enjeux, les buts poursuivis par notre association.
GRAND MERCI ET BRAVO pour ce bel engagement qui, rappelons-le, est totalement bénévole et militant !
Certes, certains administrateurs nous ont quittés, parfois par manque de disponibilité, mais nous pensons aussi  à Alain 
MENNY, décédé en janvier dernier, d’autres nous ont rejoint, d’autres vont partir et notamment notre « emblématique » 
trésorier, Rémy REISZ, qui a tant apporté « techniquement et humainement » à la FD en 43 ans d’engagement !
Gageons que cette mobilisation bénévole reste active, que d’autres nous rejoindrons, car elle est indispensable à la vie de 
notre fédération !

Représentant 776 heures pour « piloter » la vie de la FD traitant/gérant tant des aspects stratégiques, autour du 
développement de la FD et des orientations à prendre, que des aspects liés à la gestion quotidienne autour de 
questions en lien avec nos partenariats, les ressources humaines et la gestion.

En janvier 2023, les administrateurs se sont retrouvés en séminaire avec, comme principal objet de travail, une 
réflexion sur notre projet associatif et le lancement d’un travail « au long cours » pour voir comment associer/ 
impliquer l’ensemble de notre réseau à la définition des grandes orientations à prendre pour la fd pour les prochaines 
années. Ce séminaire aura représenté 216 heures de bénévolat

Au-delà des éléments décrits ci-dessus, ce sont près de  480 heures consacrées à la FD pour des commissions 
thématiques (finances/RH/projet associatif…),  des journées des professionnels, la présidence du CSE,  la 
représentation du réseau lors d’évènements locaux,  la fête des 75 ans de la FD, MJC Grand Est et MJC de France, 
des réunions avec certains prestataires de la FD, des réunions avec nos partenaires institutionnels et notamment 
CAF, CeA…

Le CSE, véritable outil et espace nécessaire au dialogue social, 
a pour objet en synthèse d’aborder tant des questions liées à 
l’intérêt des salariés, que de la fédération.
Pour rappel, le CSE a été renouvelé fin 2022 et, malgré l’implication 
des membres, il a été un peu en peine en 2023 du fait que les 
représentants des salariés n’étaient pas suffisamment nombreux 
pour pouvoir mener sereinement leurs différentes missions et 
attributions, ce qui a donné lieu à une démission collective début 
2024 conduisant la fd à devoir relancer un processus d’élection.
Cependant, le CSE s’est tout de même réuni 10 fois en 2023 (réunions 
auxquelles il faudrait ajouter les diverses séances de travail plus 
techniques et thématiques qui se sont tenues, ainsi que le temps 

consacré par les élus à leur formation de « début de mandat) ).
Aussi Les principaux chantiers, au-delà des attributions habituelles 
du CSE; sur lesquels aura travaillé ce dernier ont été :
•	 De continuer à travailler sur la refonte du plan de formation
•	 De produire des avis motivés en lien avec des décisions 

unilatérales de l’employeur (prime partage de la valeur) 
Nous tenons à remercier ici les représentants des salariés ainsi que 
les représentants de l’employeur et notamment Rémy REISZ, pour 
leur disponibilité et sens des responsabilités dans les fonctions qui 
ont été  les leurs et ce, malgré les difficultés rencontrées du fait 
notamment du « manque de combattants ». 
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RAPPORT D’ACTIVITÉ
LA FÉDÉ ET DES PARTENAIRES

Un réseau comme le nôtre est à la croisée de nombreux interlocuteurs avec lesquels il est nécessaire de 
construire des relations partenariales. Elles sont éducatives, institutionnelles, financières, techniques et 
thématiques et sont toutes construites autour de l’idée de défendre le projet des MJC et les valeurs de 

l’éducation populaire, de la vie associative et de l’économie sociale et solidaire.

Dans le cadre de la CPO signée en 2021 pour la période 2021-
2024 et son annexe quadripartite (UDAF 67 - FDCSC 67 – FDMJC 
d’Alsace et CAF du Bas Rhin) nous avons agi avec les autres têtes 
de réseaux pour piloter certains dispositifs, et particulièrement : 

•	 Implication dans la cogestion des fonds partenariaux FIPEN 
(Fonds d’innovation pour la présence éducative sur le Net) FEITE 
(Fonds d’Eveil Innovation pour Tous les Enfants) et (FPIH Fonds 
Partenarial Inclusion Handicap) autant de fonds permettant de 
financer des actions portées par des acteurs locaux. 

•	 Organisation de temps de formation collective :
•	 Formation autour du logiciel « Manuscreen » un logiciel qui 

permet aux animateurs de faire découvrir le codage aux jeunes :
•	 6 journées de formation organisées (3 cycles de 2 jours)
•	 19 animateurs jeunes formés issus des réseaux de la 

FDCSC67 et de la FDMJC Alsace. 
A noter que le partenariat avec les autres têtes de réseaux (bien que 
nos relations soient bonnes) est moins incarné/efficient que par le 
passé, ce qui nécessitera sans nul doute soit de remettre de l’énergie 
collective dans ce partenariat soit d’accepter de le réinterroger en 
concertation avec la CAF et les partenaires eux-mêmes à partir des 
attentes et possibilités de chacun.
Au-delà de ces éléments, il est à noter que nous avons : 
•	 Accompagné nos associations membres, agrées EVS et Centre 

social (15 associations EVS et 4 associations CS accompagnées)
•	 Assuré la promotion des dispositifs « Elance-toi » (52 projets 

soutenus) et plus marginalement d’Eté Loisirs »  (7 projets 
soutenus) du fait que nombres d’actions menées sur les 
territoires n’entrent pas/plus dans les critères d’éligibilités

•	 Accompagné le déploiement du dispositif de la « PS Jeunes » 
sur les territoires (15 PS Jeunes engagées), avec le regret (mais 
ce n’est pas du fait de la CAF 67) que les moyens fléchés par la 
CNAF ne permettent pas d’envisager de réél développement 
des politiques jeunesse via cette prestation de service

Organisé une présentation/formation de l’ensemble de nos équipes 
sur les questions liées au handicap avec le Centre de Ressources 
Enfance Jeunesse et Handicap (deux séquences de travail pour 
environ 150 professionnels) et dans le même cadre, une présentation 
du réseau des PAEJ et leurs actions.
Pour conclure, il nous semblait important de revenir sur :
•	 le fait que la CAF soit le premier partenaire de la FDMJC (soutien 

de 238 050€ (identique à 2022) pour le fonctionnement hors 
prestations de service, PS Jeunes, Bonus Territoire, financement 
de projets locaux) 

•	 la qualité des relations de travail qui se sont tissées, avec le 
temps, tant avec les élus qu’avec les techniciens.

Cela nous permet d’avancer en confiance et transparence autour 
d’enjeux partagés, à court, moyen et, nous l’espérons long terme ; 
et ce, tant au niveau de nos projets propres que pour les territoires 
pour lesquels la CAF est également un partenaire important.
Un des enjeux pour la période à venir sera de commencer à 
travailler sur le renouvellement de notre CPO pour 2025- 2027, en 
capitalisant sur nos élements de bilan et en mettant en perspective, 
nous l’espérons, la continuité de notre partenariat indispensable à 
notre fonctionemment et de notre point de vue important pour les 
territoires et les dynamiques que nous accompaqgnons tant dans 
les politiques enfance ou jeunesse et d’animation de la vie sociale.

LA CAISSE DÉPARTEMENTALE
D’ALLOCATIONS FAMILIALES
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Les relations avec les services de l’Etat continuent à se caractériser par 
notre implication dans divers groupes de travail pilotés par « Jeunesse et 
Sports ».
Au-delà des relations techniques et administratives avec les services  :
•	  Nous participons, de notre place, aux travaux en lien avec le 

développement des services civiques.
•	  Nous sommes associés à differents  jury  ( FDVA/BAFA/BPJEPS)
•	  Notre Fédération bénéficie de 13 postes FONJEP (3 pour le siège 

et 10 sur les territoires).  Ces financements FONJEP jouent un réel 
« effet levier » permettant, selon le cas, d’asseoir, de pérenniser, ou 
de développer des politiques jeunesse territoriales. Nous espérons 
que ces financements pourront être maintenus (voire renforcés), au 
risque de fragiliser ce qui ne doit pas l’être (l’action de terrain en 
direction des jeunes et, plus marginalement mais de manière tout 
aussi nécessaire, les têtes de réseaux)

•	  Nous avons béneficé de financement « colo apprenantes » pour 
des actions menées sur les territoires et continuerons à promouvoir 
certains dispositfs d’état comme par exemple pass-colo

•	  MJC Grand Est bénéficie d’une subvention de fonctionnement de 
la DRAJES

Pour conclure nous pouvons noter  les bonnes relations avec nombre de 
personnels des services de l’Etat,  mais  nous ne pouvons que constater 
(depuis la réorganisation des services de l’Etat) et regretter, que les 
relations, qui avant étaient étroites et partenariales, sont aujourd’hui plus 
limitées  et régaliennes

SERVICE DÉPARTEMENTAL
A LA JEUNESSE ET AUX SPORTS
(SDJES) ET DELEGATION
REGIONALE ACADEMIQUE
A LA JEUNESSE
ET AUX SPORTS (DRAJES)

Nous avions annoncé l’an dernier que nous espérions renouveler 
une CPO pour la période 2023-2025, tant pour nous permettre 
d’avoir une certaine sérénité et de la perspective dans la relation 
avec la CeA, que pour définir - en concertation avec les élus et 
les services, à partir d’objectifs partagés - des axes prioritaires 
de travail.
A cet effet, et au-delà des réunions « politiques » avec des membres 
du bureau de la FD et le Président de la CeA, un Vice-Président 
et les services, nous nous sommes engagés dans divers projets et 
dynamiques et notamment :
•	 Contribuer activement  à la réalisation/finalisation  d’un outil de 

formation citoyenne «  démo pratique » , créé par la CeA, visant 
à sensibiliser les jeunes aux questions démocratiques. 

•	 Assurer la promotion et la formation de nos animateurs autour 
des outils de la cellule prévention de la CeA (la bête noire/
estime de soi….)

•	 Mobiliser nos équipes enfance sur  les questions liées au 
bilinguisme et à notre langue et culture régionale en inscrivant 
nos actions sur certains territoires dans le dispostif « Mittwoch 
uff elsassich »  (avec environ 30 salariés formés et engagés dans 
l’opération)  

•	 Contribuer à la consultation citoyenne de la CeA avec des 
apports sur des questions liées à la vie associative et sur les 
politiques jeunesse

Cependant, il est à noter que la CPO n’a pas été signée en 2023 
(année qui a fait l’objet d’un avenant à notre convention avec un 
soutien identique aux années passées de 110.000 euros), et qu’une 
nouvelle CPO a, in fine, été engagée pour la période 2024-2026.
Certes, nous sommes satisfaits du fait que cela confirme la confiance, 
la reconnaissance et la qualité du partenariat, avec néamanoins une 
ombre au tableau qui est celle de la non revalorisation de notre 
subvention qui, en 2024, sera de 110.000 euros, alors que nous 
sollicitions 160.000 euros pour nous permettre de mener à bien 
l’ensemble des actions sur lesquelles nous sommes engagés et 
d’avoir des moyens pour étendre notre action dans le « Haut-Rhin ».
Gageons qu’en 2025 la CeA entendra nos arguments et aura la 
volonté/possibilité de nous soutenir à hauteur de l’ambition de 
notre projet partage, mais aussi qu’elle soutiendra un nouveau 
projet que nous leur avons présenté (et qui semble avoir  retenu 
leur attention)  avec nos confrères des Foyers Club d’Alsace autour 
de la creation « d’un centre de ressource hors les murs » pour les 
animateurs jeunes en Alsace.

LA COLLECTIVITE EUROPÉENNE D’ALSACE
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En bref, Tel que le montrent les quelques lignes ci-
dessus, le partenariat n’est pas toujours « tel un long fleuve tranquille » 
et, souvent, il faut remettre sur l’établi ce que d’aucuns ont construit 
patiemment dans le temps. 

Nous constatons que la tendance forte est de considérer les acteurs 
associatifs comme de simples opérateurs de politiques publiques, 
balotés aux grés des envies et nouveaux dispositifs. 

Et pourtant, être partenaire, c’est savoir installer dans le temps 
un rapport « gagnant/ gagnant » où chacun est amené à « dire et 
entendre  » à « donner et recevoir » au service d’intérêts et d’objectifs 
partagés dans une relation où chacun contribue au projet de l’autre 
tout en gardant sa singularité et autonomie d’action et de choix.

NOS RELATIONS
AVEC LES RÉSEAUX ASSOCIATIFS
Notre vision du partenariat est d’accepter d’entrer dans la collaboration tant avec les partenaires publics, qu’avec les réseaux et les 
coordinations associatives et de consacrer du temps et des moyens à la construction de ces partenariats, centrés sur les enjeux de la 
défense et de la promotion de l’éducation populaire, de la vie associative et de l’économie sociale et solidaire.

Entre échanges d’informations, réalisations d’enquêtes, partages d’expériences, implications auprès des partenaires institutionnels 
pour tenter de co-construire des réponses aux difficultés rencontrées par les acteurs de terrain, le travail a été intense et nous y avons 
significativement contribué à travers nos différents engagements et nos représentations à savoir :

CRAJEP Alsace, association dans 
laquelle nous avons une vice-
présidence et qui a désigné notre 
directeur pour la représenter et 
le CRAJEP Grand Est dont notre 
directeur est membre du bureau.

Alsace Mouvement Associatif où 
nous assurons la présidence, ce qui, 
par « ricochet » nous donne une 
place de co-présidence de l’UMAGE 
(Union du Mouvement Associatif 
Grand Est)

CRESS Grand Est, où nous représentons 
le CRAJEP avec une fonction de vice-
présidence assurée par notre directeur. 
Cet engagement nous conduit 
également à être impliqués dans le Pole 
ESS de l’Eurométropole de Strasbourg 
présidé par notre directeur 

Au-delà de ces engagements, nous nous sommes évidemment 
impliqués dans les travaux menés par MJC Grand Est et par ceux de 
notre réseau national qu’est MJC de France  

Sur ce « registre » de nos relations et implications dans les différents 
réseaux associatifs, auquel il faudrait rajouter l’Anacej ( Erwann 

FEST siegant au conseil d’administration) ;  bien que ce travail soit 
essentiel, passionnant et pas toujours simple, il faudra peut-être 
revoir nos représentations qui ne reposent que sur quelques-uns, 
missions chronophages pour ceux qui y sont engagés.
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COMPTE DE RÉSULTAT & BILANS
EXERCICE 2023

FDMJC ALSACE
8 rue du maire Nuss
67118 GEISPOLSHEIM

Exercice Exercice Variation
2023 2022

Achats de marchandises 

Variation de stocks
Autres achats et charges externes 7 776 876 6 158 430 1 618 446 26%
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 863 205 777 907 85 299 11%
Salaires et traitements 9 097 834 7 939 043 1 158 791 15%
Charges sociales 2 310 566 2 181 988 128 578 6%
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 68 792 74 867 -6 075 -8%
Dotations aux provisions 342 551 222 648 119 903 54%
Reports en fonds dédiés
Autres charges 43 984 47 729 -3 744 -8%

Total des charges d'exploitation ( I ) 20 503 808 17 402 612 3 101 196 18%
Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions 20 000 -20 000 -100%
Intérêts et charges assimilées 4 558 4 187 371 9%
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières ( II ) 4 558 24 187 -19 629 -81%
Sur opérations de gestion 22 222 25 969 -3 747 -14%
Sur opérations en capital 20 782 20 782
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 8 979 8 979

Total des charges exceptionnelles ( III ) 51 983 25 969 26 014 100%
Participation des salariés aux résultats (IV)
Impôts sur les bénéfices (V) 8 475 713 7 762 1089%

Total des charges ( I à III 20 568 824 17 453 482 3 115 342 18%
EXCEDENT 207 208 192 041

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services

Prestations en nature

Personnel bénévole 221 880 213 385 8 495 4%

TOTAL 221 880 213 385 8 495 4%

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

EX
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PT
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CHARGES

%
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FDMJC ALSACE
8 rue du maire Nuss
67118 GEISPOLSHEIM

Exercice Exercice
2023 2022

Cotisations 23 083 23 973 -889 -4%

Ventes de biens et services 16 946 837 14 393 178 2 553 658 18%

Ventes de biens
dont vente en nature

Ventes de prestations de service 16 946 837 14 393 178 2 553 658 18%
dont parrainages

Produits de tiers financeurs 3 446 185 2 999 692 446 494 15%

Concours publics et subventions d'exploitation 3 445 753 2 992 104 453 649 15%
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 432 7 588 -7 156 -94%
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 249 891 135 364 114 527 85%
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

Total des produits d'exploitation ( I ) 20 665 996 17 552 207 3 113 789 18%
De participations
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 53 263 9 028 44 235 490%
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers ( II ) 53 263 9 028 44 235 490%
Sur opérations de gestion 46 946 20 748 26 198 126%
Sur opérations cession d'actifs
Sur opérations en capital 9 826 24 559 -14 733 -60%

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 38 980 -38 980 -100%
Total des produits exceptionnels ( III ) 56 772 84 287 -27 515 -33%

Total des produits ( I à III) 20 776 032 17 645 522 3 130 509 18%
DEFICIT

Dont activités Haut-Rhinoises

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat 221 880 213 385 8 495 4%

TOTAL 221 880 213 385 8 495 4%
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FDMJC ALSACE Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois : 12
8 rue du maire Nuss Durée de l'exercice précédent : 12
67118 GEISPOLSHEIM

#REF!

 

Immobilisations incorporelles: 91 299 49 228 42 071 1% 55 491 1%
Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d’usufruit

91 299 49 228 42 071 1% 55 490 1%

Immobilisations incorporelles en cours 0 0%
Avances acomptes immob incorporelles
Immobilisations corporelles: 360 478 274 656 85 822 1% 126 854 2%
Terrain
Constructions

360 478 274 656 85 822 1% 126 854 2%

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières: 945 089 20 000 925 089 12% 890 313 14%
Participations et Créances rattachées
Autres titres immobilisés 584 356 20 000 564 356 7% 560 084 9%
Prêts 360 733 360 733 5% 330 229 5%

1 396 866 343 884 1 052 982 14% 1 072 658 17%

St
oc

ks

Stocks et en-cours

Créances usagers et comptes rattachés 1 589 900 1 589 900 21% 1 598 413 25%
Créances reçues par legs ou donations
Autres créances 670 417 670 417 9% 644 232 10%
Valeurs mobilières de placement 1 700 000 1 700 000 22% 300 000 4%
Instruments de trésorerie
Disponibilités 2 574 644 2 574 644 34% 2 821 965 37%
Charges constatées d'avance 9 711 9 711 0% 19 303 0%

6 544 671 6 544 671 86% 5 383 913 83%
Frais d'émission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion actif (V)
TOTAL GENERAL  (I à V) 7 941 537 343 884 7 597 653 100% 6 456 571 100%

     BILAN ACTIF

Exercice clos le 
Début d'exercice 

AC
TI

F 
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M
O
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Net Net Brut Amorts. et 
dépréc.
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U
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Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits 
et valeurs similaires

Installations techniques, matériel et outillage industriels

TOTAL ( I )

TOTAL ( II )

%

31/12/2023
01/01/2023

31/12/2022
01/01/2022

%
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FDMJC ALSACE
8 rue du maire Nuss
67118 GEISPOLSHEIM

Fonds propres sans droit de reprise :
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Ecarts de réévaluation
Réserves 2 382 899 31% 2 190 858 34%

Réserves 2 382 899 2 190 858 34%
Réserves pour projet de l'entité

Autres
Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice 207 208 3% 192 041 3%

2 590 106 34% 2 382 899 37%
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 13 174 0% 23 000 0%
Provisions réglementées

2 603 280 34% 2 405 899 37%

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Provision pour risques 192 126 3% 47 553 1%

Provisions pour charges 1 752 508 23% 1 578 885 24%

1 944 634 26% 1 626 438 25%
Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 1 287 274 17% 959 093 15%
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 1 035 770 14% 878 306 14%
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 726 696 10% 586 835 9%
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

3 049 739 40% 2 424 234 38%
Ecarts de conversion passif TOTAL ( V ) 

TOTAL GENERAL  ( I à V) 7 597 653 100% 6 456 571 100%

Sous total

    BILAN PASSIF

Exercice Exercice
2023 2022

Fonds propres complémentaires

Fonds propres complémentaires
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CONTEXTE NATIONAL ET 
RÉGIONAL :
NATIONAL :
Après un début de décennie marqué par 
une succession de chocs (Covid-19, invasion 
de l’Ukraine par la Russie, crise énergétique), 
l’économie mondiale a résisté en 2023. 
L’inflation a reflué plus rapidement que 
prévu suite au pic de 2022, avec un impact 
moins important qu’attendu sur l’emploi et 
l’activité. Ainsi selon le FMI, le PIB mondial 
augmenterait de 3,1 % en 2023. En ce qui 
concerne la Zone Euro, la croissance du PIB 
s’établirait à 0,5 % en 2023, après une hausse 
de 3,4 % en 2022. En France, sur l’ensemble 
de l’année 2023, la croissance du PIB s’établit 
à 0,9 % d’après les plus récents comptes 
nationaux trimestriels. Cela confirme le 
diagnostic selon lequel l’économie française 
parviendrait à sortir progressivement de 
l’épisode de forte inflation sans récession. 
La résilience de l’activité s’explique par le 

dynamisme du secteur des services, qui a 
poursuivi son rebond post Covid-19.

RÉGIONAL :
Les trois secteurs étudiés (industrie, services 
marchands et construction) ont connu une 
croissance de leurs chiffres d’affaires en 2023. 
Ces progressions reposent essentiellement 
sur les revalorisations des prix des produits 
ou des prestations. Pour 2024, les hausses 
tarifaires prévues ne seront pas suffisantes 
pour combler le manque de dynamisme 
de la demande. Seul le secteur des services 
marchands devrait enregistrer une nouvelle 
orientation positive de son courant 
d’affaires. Dans ce contexte, les moyens 
humains évolueraient modestement. En 
2023, ils semblent s’être étoffés à la faveur 
d’un grand nombre de contrats intérimaires. 
Ces derniers seraient stoppés dans plusieurs 
branches en 2024 et les recrutements de 
personnel permanent seraient limités
Source ERBP Banque de France Bilan 2023

ET CELUI DE LA FDMJC,
L’année 2023 a vu une nouvelle croissance 
significative de l’activité. Le budget 2023 
enregistre une hausse de 18 % s’élevant à 
20 776 032 € pour 17 645 522 € en 2022.
Cette augmentation résulte principalement 
de la croissance endogène de nos activités 
et également significativement par la hausse 
des coûts.
En produits, les prestations de services 
(16 947 k€ : participations des familles, 
facturations aux collectivités) ont progressé 
de 18 % par rapport à 2022. 
En charges, la masse salariale est de 12 271 k€ 
contre 10 899 k€ en 2022 soit +12,6%. Cette 
hausse s’explique à la fois par l’augmentation 
de l’effectif +20 personnes, l’effectif moyen 
ETP passe de 308 à 328 personnes, ainsi que 
par la hausse des salaires (point d’indice de la 
convention collective). 

64,72%

12,99 %

7,81%
13,96%

0,52%
PÉRISCOLAIRE

STRUCTURE SECTEUR

ANIMATION SECTEUR

FONCTIONS SUPPORT

ANIMATION FDMJC

RÉPARTITION DU BUDGET PAR ACTIVITÉ :

Les Concours Publics et Subventions d’exploitation 
s’élèvent à 3 445 753 €, pour 2 999 692 € en 2022. Cette 
évolution s’explique tant par le développement que par la 
hausse des coûts d’où une contribution plus importante des 
collectivités locales.

PARTENAIRES 2022 2023

CONSEIL DEPARTEMENTAL 110 000 € 110 000 €

CAF 238 050 € 238 050 €

COLLECTIVITES LOCALES 877 035 € 982 011 €
LES PRINCIPALES SUBVENTIONS 
ONT ÉVOLUÉ COMME SUIT 

Malgré des dotations aux provisions plus importantes (+ 120 k€)
 et grâce à des produits financiers en hausse de 44 k€, l’association affiche pour 2023, 

un résultat excédentaire de 207 208 € (1% du budget) pour 192 041 € (1,08% du budget) en 2022.

RAPPORT FINANCIER 
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LE BILAN TOTALISE 7 597 653 €.
A l’actif, les immobilisations nettes représentent 1 053 k€. Elles 
comprennent notamment des immobilisations financières pour 925 
k€, s’agissant du Prêt Logement et autres placements moyen terme 
et achats de parts sociales bancaires.

Les créances sont sensiblement stables. Outre les soldes de 
facturations des prestations (postes sectoriels, animations et 
périscolaires), ce poste comprend également les soldes déficitaires 
des animations des différents territoires gérés par la Fédé, et les 
déficits de gestion des postes animateurs des territoires.

Au passif, les fonds propres se renforcent grâce au résultat de 
l’exercice. D’un montant de 2 603 k€, ils représentent 34 % du total 
du bilan pour 37 % fin 2022. Ils assurent une couverture satisfaisante 
du risque global. Les provisions pour risques et charges, 1 945 k€, 
sont constituées principalement des provisions pour indemnités de 
fin de carrière (1 753 k€).

Les dettes d’exploitation, 3 050 k€, se sont accrues à la fois en raison 
d’excédents de gestion des territoires plus conséquents et de dettes 
sociales en augmentation parallèlement à l’évolution de la masse 
salariale.

L’augmentation des dettes (+ 626 k€) et la quasi stabilité des 
créances (+ 8 k€) engendrent des ressources en fonds de roulement 
plus importants de 617 k€.

Comme par ailleurs le fonds de roulement net global augmente (+ 
535 k€), il en résulte une trésorerie élargie de 1 153 k€.

LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA FDMJC ALSACE DEMEURE 
ÉQUILIBRÉE ET SAINE. 

Les fonds propres atteignent 44,9 jours de budget pour 48,6 j. en 
2022, ceci traduisant une hausse plus conséquente du budget que 
des fonds propres.

De surcroît le fonds de roulement net global qui était de 2 960 k€ fin 
2022, soit 60,4 jours de budget, augmente à 3 495 k€ soit 60,6 jours 
de budget.

A noter que hors provisions pour Indemnités de fin de Carrière, le 
fonds de roulement s’élève à 1,74 M€ soit 30,2 jours de budget pour 
respectivement 1,38 M€ et 28,2 jours en 2022.

La trésorerie demeure largement positive en fin d’exercice (4 275 
K€). Celle-ci représente environ 74 jours de budget. Cependant, la 
Fédé étant “son propre assureur” en matière d’Indemnité de fin de 
carrière, cette charge potentielle (1,75 M€), doit prudemment être « 
gelé » en trésorerie ; le solde restant (~2,5 M€) sert à faire face aux 
dépenses courantes et représente 43 jours de budget.

Au final, nous constatons une croissance plus importante 
qu’attendue. Celle-ci, du point de vue du résultat et des équilibres 
financiers, est maîtrisée. Néanmoins elle créée des risques plus 
importants et suppose une maîtrise budgétaire renforcée tant par 
des moyens adaptés à cette évolution que par des outils de plus en 
plus affinés et fiables.

Le trésorier, Rémy REISZ

Merci mes amis et bon vent à la Fédé. Et n’oubliez pas :
« L’avenir, tu n’as pas à le prévoir, mais à le permettre. »

Antoine de Saint Exupéry

Pour conclure, je ne voudrais pas oublier de vous remercier : 
bénévoles, professionnels et partenaires financiers pour votre 
implication ou votre indispensable soutien.
Merci à l’ensemble du personnel pour votre engagement et la 
qualité du travail accompli. C’est de celui-ci que résulte la qualité 
des résultats financiers.
Pour cette dernière, je tiens également à adresser mes 
remerciements aux administrateurs qui pendant plus de 40 
années m’ont assuré de leur confiance. Une mention spéciale 
pour les présidents, Jean-Paul Schutz et Thierry Bos, ainsi que les 
directeurs Théo Leclerc et Piero Calvisi, avec lesquels la proximité 
aura toujours forte et la confiance jamais altérée. Jean-Paul, l’ami, 
le complice, parti trop tôt, m’a manqué mais il n’a jamais été 
oublié. Thierry tu as su assurer sa succession par ta pugnacité, ta 
générosité. Ton écoute à mon encontre aura été un vrai soutien. 
Théo, j’espère avoir été à la hauteur de ce que tu attendais de 

moi quand tu es venu me chercher dans mon village, ma MJC. 
Qui aurait cru que le jeune issu de la ruralité se maintienne aussi 
longtemps dans ses fonctions ! Merci de m’avoir embarqué dans 
cette belle aventure. Et enfin Piero, que de chemins parcourus, de 
réunions effectuées et temps passé
•	 à trouver les bonnes solutions pour assurer la pérennité de 

la Fédé, 
•	 à convaincre nos partenaires du bienfondé de nos demandes,
•	 à répondre à mes nombreuses sollicitations puisque toujours 

inquiet quant au climat social de l’association ou à la situation 
financière de celle-ci.

Il y aura eu des moments difficiles, des nuits presque blanches, 
mais aussi de la joie et beaucoup de satisfactions.
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A l'assemblée générale de l'association, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de LA FEDERATION DES MJC D’ALSACE relatifs à l’exercice clos le 31 
décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 
suivant exposé dans la note « Evènements significatifs et faits caractéristiques » de l’annexe des 
comptes annuels concernant les nouvelles hypothèses de calcul de la provision pour indemnité de fin 
de carrière. 

 Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 

Dans le cadre de nos contrôles, nous avons ainsi vérifié la correcte prise en compte du principe de 
séparation des exercices et validé les assertions d’exhaustivité et de séparation sur les subventions 
d’exploitation, les concours publics et les autres contributions financières accordées à l’association. 
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3

Les postes subventions d’exploitation, concours publics et autres contributions financières accordées à 
l’association ont fait l’objet d’un contrôle particulier, ces rubriques constituant une zone déterminante 
pour l’audit des comptes annuels. Un contrôle de justification des sommes enregistrées a ainsi été 
réalisé, par rapprochement avec les éléments contractuels. Ce contrôle a permis de conclure à l’absence 
d’anomalie. 

Nous avons également, lors de notre audit vérifié les nouvelles hypothèses retenues pour la valorisation 
de la provision pour indemnité de fin de carrière et procéder à des contrôles sur les calculs et les 
formules utilisées. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux membres de 
l'association 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les autres documents adressés 
aux membres de l'association sur la situation financière et les comptes annuels.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité. 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne, 
 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne, 
 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels, 
 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier, 

 
• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
Fait à Strasbourg, le 23 mai 2024     Pour la société AUDITORIA 

Dan GOMPEL  
Commissaire aux Comptes 
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ais surtout bien utilisé

Renforcer le conseil 

d’administration et veiller à 

maintenir un bon équilibre 

entre implication bénévole et 

professionnelle

Rester en lien et actif au 
niveau des coordinations 
associatives (AMA, CRAJEP, 
CRESS), et au niveau de MJC 
Grand Est et MJC de France 
pour que notre voix pèse 
dans les voix portées par ces 
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disponibles pour : être présent et 
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à mettre du sens, rassembler et 

ce, pour renforcer le sentiment 
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Conclusion : Le monde change, parfois trop vite, si bien que soit nous ne 
le comprenons plus, soit il nous inquiète de plus en plus tant les signaux de 
certains équilibres mondiaux, de manifestations du dérèglement climatique, 
de la montée des extrêmes, viennent nous percuter dans nos fondamentaux.

Dans ce contexte, essayons de garder la tête froide et continuons notre 
projet qui vise un idéal dont un des essentiels est de permettre à chaque 
individu de se construire dans le collectif, de se projeter positivement 
dans sa vie, en l’aidant à développer ses capacités à s’engager pour soi et 
pour les autres au service d’une société plus juste, tolérante et solidaire.

Le travail que nous avons engagé sur notre projet associatif devrait 
nous permettre d’identifier les grands enjeux sur lesquels nous aurons les 
capacités, la légitimité et la volonté de nous engager.

A nous d’agir collectivement avec énergie et conviction pour transformer 
modestement, de notre place, ce que nous sommes en capacité de 
transformer. 
A nous de croire en nos capacités individuelles et collectives. 
A nous de semer des graines de citoyens actifs et éclairés ayant la volonté 
d’agir positivement « pour transformer le monde ».

Pour ce faire, nous aurons besoin de l’énergie de nos richesses humaines 
(bénévoles et professionnels), de moyens pour faire, de partenariats 
solides et d’encore mieux faire réseau pour que chacun ait la conviction de 
faire partie « d’une communauté d’acteurs et de projets » allant tous dans 
le même sens, chacun pouvant se nourrir de l’expérience et de l’expertise 
de l’autre.

RAPPORT D’ORIENTATION
Un schéma vaut mieux que 10 000 mots pour RAPPELER / DEFINIR  nos orientations pour les années à venir…donc maintenant à nous de viser juste !
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BUDGET PRÉVISIONNEL
EXERCICE 2024

CHARGES
Exercice Exercice Exercice 

2024 Prév. 2023 Prév. 2022

Achats et charges externes 6 896 435 5 758 754 6 158 430

Aides Financières 54 000

Impôts, taxes et versements assimilés 929 601 808 390 777 907

Salaires et traitements 9 487 177 8 523 552 7 939 043

Charges sociales 2 607 481 2 163 389 2 181 988

Dotations aux amortissements et aux provisions :

- sur immobilisations : dotations aux amortissements 71 750 56 000 74 867

- sur immobilisations : dotations aux provisions

- actif circulant : dotations aux provisions 3 000 3 000

- pour risques et charges : dotations aux provisions 158 875 170 000 222 648

Autres charges 46 069 8 000 47 729

Total des charges d'exploitation ( I ) 20 200 389 17 545 085 17 402 612

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun ( II )

Dotations financières aux amortissements et provisions 20 000

Intérêts et charges assimilées 4 500 4 000 4 187

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières ( III ) 4 500 4 000 24 187

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 25 969

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles ( IV ) 25 969

19 200 2 500 713

Total des charges ( I + II + III + IV + V ) 20 224 089 17 551 585 17 453 481

Engagements à réaliser sur ressources affectées

EXCEDENT 192 041

TOTAL 20 224 089 17 551 585 17 645 522

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services

Personnel bénévole 250 000 250 000 213 385

TOTAL 250 000 250 000 213 385

BUDGET PREVISIONNEL 2024

Impôt sur les sociétés ( V )

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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PRODUITS
PRODUITS

Exercice Exercice

2023 Prév 2022

France Exportation Total

Production vendue   - biens

Production vendue   - services 16 898 042 16 898 042 14 629 619 14 393 178

16 898 042 16 898 042 14 629 619 14 393 178

Production stockée

Concours Publics et subventions d'exploitation 3 110 126 2 702 361 2 992 104

Dont CEA : 150 000

Dont Caf : 244 000

Dont Etat: 74 625

Dont Collectivités : 1 025 270

Dont Prestations Caf : 1 517 057

Autres : 99 175

Aides financières 15 000 63 666 7 588

Reprises sur amort. et prov., transfert de charges 97 020 80 760 135 364

Licences

Cotisations 23 900 27 500 23 973

Dons 14 025

Legs et donations

Produits liés à des financements règlementaires

Quote-part de subv. d'investissements des apports virée au résultat 10 478 24 559

Autres produits 17 201 38 980

Total des produits d'exploitation ( I ) 20 144 089 17 531 585 17 629 771

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun ( II )

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 80 000 20 000 9 028

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers ( III ) 80 000 20 000 9 028

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 6 723

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transfert de charges

Total des produits exceptionnels ( IV ) 6 723

Total des produits ( I + II + III + IV ) 20 224 089 17 551 585 17 645 522

Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs

DEFICIT

TOTAL 20 224 089 17 551 585 17 645 522

Bénévolat 250 000 250 000 213 385

Prestations en nature

Dons en nature

TOTAL 250 000 250 000 213 385

BUDGET PREVISIONNEL 2024

EX
CE

PT
IO

.

FDMJC ALSACE

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Exercice

2024 Prév.

Chiffres d'affaires nets
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ÉLECTIONS

LES MEMBRES ACTIFS ÉLUS REPRÉSENTANTS
DES PERSONNES MORALES

17 sièges

LES MEMBRES ACTIFS ÉLUS 
PERSONNES PHYSIQUES

11 sièges

SORTANTS
AG exercice 2023

William MULLER
MJC Boersch

Bertrand NAUDIN
MJC Bollwiller

Frédéric ULRICH
AIPZ

Arthur SCHOOR
Ze Hopla

Rémy REISZ
Pierre STEINMETZ
Sandra GUILMIN

SORTANTS
AG exercice 2024

Nadine LEHMANN
MJC Gerstheim

Daniel HORNUNG
MJC Barembach

Jean-Marie MAIER
MJC Ergersheim

Mathieu TAESCH
CC Hoerdt

Amandine BAUER
Espace Enfant (Sundhouse)

Valérie LOPEZ
RAI Niederbronn-les-Bains

Nicolas MEYER
Pelpass

Eric ABBAYE 
Valérie BEGUET
Jean-Claude LUX

SORTANTS
AG exercice 2025

Thierry BOS
CC Hoerdt

Jean-Claude MULLER
MJC Marckolsheim
Michèle DZONI

Espace Enfants (Sundhouse)
Erwann FEST

RAJ Pays de Saverne
Philippe SCHWOB
MJC Le Vivarium (Villé)

Gwendoline BRAUN
MJC La Vancelle

Thomas LINCKER
Alain MENNY
Fabien URBES

Soit 17 places occupées en 2023 Soit 9 places occupées en 2023

RESTAIT 0 PLACE DISPONIBLE RESTAIT 2 PLACES DISPONIBLES

POSTE VACANT Pensée pour Alain MENNY qui 
nous a quitté prématurément

NE RENOUVELLENT PAS 
LEUR CANDIDATURE Arthur SCHOOR, Ze Hopla Rémy REISZ

SONT
DÉMISSIONNAIRES Amandine BAUER, Espace Enfant Sundhouse Valérie BEGUET

Il reste de fait, 2 places disponibles Il reste de fait, 5 places disponibles

SONT CANDIDATS

Réviseurs aux comptes :
Rémy KLIPFEL
1 place disponible
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FÉDÉRATION DES MAISONS DES JEUNES
ET DE LA CULTURE D'ALSACE

8 Rue du Maire François Nuss, 67118 Geispolsheim
03.88.77.24.24 – contact@fdmjc-alsace.fr

www.fdmjc-alsace.fr
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